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Kingston, 4th November, 1843.

His FX¢ELLENCY THE GovErNoR GENERAL has been
pleased 10 make the following appointments, viz : —
JoHN FENNING+ TAYLOR, Senior, Esquire, to be a

Master io Chancery to the Legislative Council,

WicLIAM CRAIGIE Hormes CoFFIN, Esquire, to be.one
of the Commissioners for the «r:ction of Pariches, and the
Imilding of Churches, Pargonage Houses and Church Yards,
within the Disiriet of Three Rivers, 4

Jacques Narcisse ReB:TAILLE, Gentleman, to he a
Public Notary, iv and foc that part ot the Province of Canada
heretofure Lower Canada,
HESRY CHARLES AG<TIN, Gent'eman, to be ditto in ditto,

JPANIEL MAcPHERSON, ditto, to be ditto in ditto,

JoHN CHARLES Fsrcu, Esquire, to be a Surveyor of
Lands, in and for the aforesaid part of the Province of
Canada,

———f———————

Crown Lanp DEPARTMENT.

Kingston, 2d November, 1843,

Ir mas PLFASED His ExcCELLENCY TRE GOVERNOR
GENERAL to appoint the under meutioned person asIn-
spector of Clergy Reserves :—

JosEPH FOURNIER. of Ste, Claire, for the Eastern part of

the District of Chandiére. comprising the Townships of

Frampton, Cranbourne and Milford, in the place of Fran.

cois RoULEAU, resigned,

Sheriff's Salss.

DISTRICT OF QUEBEC.

 
 

 

 
 

"ne À UBLIC NOTICE is hereby given,
To WIT 33 that the undermentioned LANDs and

TENEMENTS have been seized. and will be sold at the res.

pective times and places as mentioned below. All persons

having claims on the same, are hereby required to make
them known according to law ; all oppositions afin d’un-
nuler, afin de distraire, or afin de charge, except in cases of

Venditioni Exponas, to which no such oppositions are by

Jaw allowed, are required to be filed with the undersigned,

at his Office, previons to the fifteen days next preceding

the day of sale ; oppositions afin de conserver may be filed

at anytice within two days next after the return of the

Writs. .

VENDITIONI EXPONAS. ‘
1 FARE NUGENT, of the city

of Quebec, wife of John Alexander

Owens, late of St. Charles de la Belle Alliance, farmer, now

absent from this province, duly separated from her said

busband guant aux biens ; against LOUIS HONORW’

ROUTIER, of the parish of St François, in the county of

Beauce, farmer, to wit : ¢* A land situate and being in the

parish of St. George, in the fief and seigniory St. Charles

‘Aubin de Isle, county of Dorchester, number eleven, con-

taining about two arpents and a half in front, more orless,

by about thirty arpents in depth, more or less; bounded in

front by Riviére du Loup, in rear at the end of said depth
by Mr. David Cathcart, on ooe side to the north east by

widow Owezs, and on the other side to the south west by

Louis Honoré Routier, witha house barn, stable and shed
thereon erected, circumstances apd dependencies. 2. Ano-

ther lot of land situate and being in the same place, number

twelve, containing about two arpents and a half in front,

more or less, by about thirty arpents in depth, more or less ;

bounded in front by Rivière du Loup, in rear bythe ground

of Mr. David Cathcart, on ove side to the north east by the

above described land, and on the other side to the south

west by the ground vf Mr, David Cathcart,gircamstances

and dependencies. Subject the said two lotsVo the rights,

dues and duties stipnlated and reserved by and in favor of

the seignior in the original grant thereof @ titre de cens ; and

also subject to the several resl charges and incumbrances

anentioned and set forthin the opposition afin de charge of

Margaret Robert Eckart and others, and the Judgment

thereon.’ To be sold at the church dvor of thesaid parish

of St. George, on the TWENTY-EIGHT day of NOVEM-

BER next, at TEN oclock in the morning. The said Writ

y n the first day of February next.returnable o y w UTpeLL,

Sherif?s Office, 31st October, 1843.

[First published 2d November, 1843.)

oo VENDITIONI EXPONAS.
Quebec, to wit : } Fean CuarLES QUELLET, hereto-

No. 1338. $ fore of the parish of St. Roch, and now

of the parish of Riviére du Loup, cultivater ; against JEAN

BAPTISTE Marc Provost, of tue parish of St Roch, couuty

of L°Islet, district of Quebec, carpeuter and joiver, to wit :

1. ‘* An emplacement situate in the second rauge ofthe parish

of St. Roch, contaiving all the ground that it may have be-

tween the following boundaries, that is to say : towards the

Sheriff.

     

 

north west by Joseph Marir, towards the south eat by the
sa'd Joseph Marier, towards the scuth west by Jean Charles
Pell tier, towards the north east by the said Joseph Marier

and Francois Dufour —with a house, barn. stable, ard a wind
«aw mill, and other buildings thereon erect:d. 2. À circuit of

eronrd situste in the second aud third ranges of the aforesaid

parish of St. Roch, containing fourteen perches infront, by
all the deoth that there may be, taking fromthe present King's
highway of the third range, ard going down nor herly at a

distance of three perches off the north of the river whichis

there lying 3 bounded as fo lows: in front by Hector Picard

dit Troismaisons and Adolphe Proncau, fe by the road
of tbe third range, towards the north east by the said Adolphe

Prunean, towards the south west by Mr. Cremazie avd Jean
Bap'iste Caron—with two saw mills thercon erected. 3. A
circuit of ground situate in the fourth range of the afresaid
parish of $t Roch, containing vae arpeut aud fifty perches of

ground in superficies ; bonuded as follows : townids the north

by the king's highway of the fourth range, towards the south
west by François Picarl, towards the nurtu est by Michel
Caron, towards the sonth east by Joseph François Bélanger—
this gronod is formed in a point by a rivulet wbich makes
its boundary. 4, Another circuit of gr«und,a!so situate in the

fonrth range of the afuresaid parish of St. Roeh, containing

all the ground that it may have between the following bous-
duries, that is to say : towards the south east by tie king's
highway of the said fourth range, towards the south west by
Pierre Corbin, towards the norib eust by a lire to be drawn

straight at a distance of one balf arpent onthe norih east side
of the mill—together with a saw mill and house thercon
erected 3 also with the re-erve, in favor of Mr Jos ph Fran-
¢nis. Belanger, of a road of eightien feet in width, by the
d pth of the sail cirenit of greu d. 5 À lot of ground situate
in the secund range vf the aforesaid parish of St. Roch. con-
taining oue balf arpent in front by four argeets in depth;
hounded iu front by Sylvestre Castoneu>y, in Far by Avloine
Letoile dit Litalien, t-wards tbe south west by Louis Dion,
towards the north east by Sylvestre Castonguay. The said
sevsral lots subject to the rights, cues and duties stijulated
ard reserved bv aud io favor of the se:gnior in the crigiual
grants theveof & titre de cens 5 and also rubject to the several

1 real charges and iscumbrances mentioved in the opposition

afin de churge of the honorable Amable Diouue aud the judg-
meut thereon,” To be sold at the clhurch door of the said
parish of St. Rech, où the TWENTY-BrGirn day of NovEn-
BER next, at TEN o'clock iu the miruing. The said Writ
returuable on the first day of Febrnary next,

W. 8. SEWELL, Sheriff.
Sheriff?’s Office, 31st October, 1843, À
[First published 2d October, 1843.]

VENDITIONI EXPONAS.

Quebec, to wit :? ICHEL DUMAIS, of the
No 411. parish of Rivière du Loup,

plaintirt en garantie ; against CHARLES FRANCOIS
DUPOLEAU DIT DUVAL, of the parish of. Riviere du
Loup, at the place called Chemin du Lac, yeoman, defend-
ant en garantie. (Here follows the description ofthe land
of the said Michel Dumais, to be sold,) to wit: ** A land
lying and situate in the parish of>t. Patrice, in the seig-
niory of River du Loup, at the place commonly called
Lake of Temiscouata road (chemin du Luc Témiscouatu,)
containing three arpents in front by thirty arpents in
depth, more orless ; joining in frout towards the south
west to the Lake road, and terminating at the end of
said depth ofthirty arpents. ononeside towards the north east
to Jean Marie Coté, and on theotherside towardsthe south to
David Pellerin, with a house and stable thereon con-
structed, circumstances and dependencies. Subject to the
rights. dues and duties stipulated and reserved by and in
favor ofthe seignior in the original grant thereof à titre de
cens ; and also subject to the several real charges and in-
cumbrances mentioned in the opposition afin de charge o
Jean Baptiste l’onliot es qualité aud the judgm«~nt thereon »
To be sold at the church door of the said parish of St.
Patrice de la Rivière du Loup, on the TWELFTH day of
DECEMBER next, at TEN o’clock in the morning. The
said Wiit returnable on the first day of February next.

W. 5. SEWELL, Sheriff.
Sheriff’s Office, 7th November, 1843.
[First published 9th November, 1843.7]

—+— FIERI FACIAS.

Quebec, to wit: AME MARIE ADE.
No. 783. LAIDE ROY, of the

city of Quebec, widow of the late Andre Remi Hamel, in his
lifetime of the same place, esquire, advocate general ofLower
Canada, @s qualité 3 against JEAN BAPTISTE TRU-
DELLE, of the same place gentleman, notary, in his
quality of cnrator duly appointed to the vacant estate of
the late Hubert Weippert, in his lifetime of the city of
Quebec aforesaid, merchant, to wit: 1. “ An emplace.
meni situate in St John’s suburb ofthis ci'y of Quebec, of
forty (eet in front by eighty one feet in depth, bounded in
front to the siorth by St.John street, und in rear to the sonth
by Pietro Dunati, on the north east side by Louis Maillon,
and vu the other side to the south west by Jupiter street,
together with the two story wooden house thereon erected
circumstances and. dependencies, 2. An emplacement
situate in the Lower Town of Quebec, St. Peter street, of
torty-one feet in front on St, Peter street, running in
depth to the west side eleven feet,” then having only
thirty four feet in front to the end ofits depth which is of
thirty feet, joining the partition. wall cominon with James
Dean, bounded in front by the said Sti Peter street, in
depih by the said partition well common withthe suid
James Dean, on one side to the south by James Dean,
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and on the other side to the north by James Hunt, with

a two story stone house, stair case and privies thereon

erected, circumstances and dependencies.” To be sold

at my office in ihe conrt house in the said city of Quebec,

on the FOURTH day of DECEMBER next, at TEN

o’clock in the morning. The said Writ returnable on the

first day of February next.

) W. S, SEWELL, Sheriff.
Sheriff’s Office, 25th July, 1843.
| First published 27th July, 1843.1

CTpertesals.
DISTRICT OF MONTREAL.
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i } PUBLIC NOTICE is hereby given,
I Æ that the undermentioned LANDS and

TENEMENTS have been seized, and will be sold at the res.

pective times and places as mentioned below. All persons

having claims on the same, are hereby requiredto make

them known according to law ; all oppositions afin d’an-

nuler, afin de distraire, or afin de charge, except in cases of

Venditioni Exponas, to which no such oppositions are by law

‘allowed, are required to be tiled at our Office, previous to

the fifteen days next preceding the day ofsale ; opposi-

tions afin de conserter may be filed at any time within two
days next after the return ofthe Writ.

FIERI FACIAS,
Montreal, tn wit : 7 LEXIS SAUVAGEAU,residing in

No. 1336. the parish of Laprairie de la Mag-
delaiue, in the district of Montreal, esquire, merchant, plain-

tiff ; azainst the lands and tenements now iu the bands and
possession of ANTOINE VIGER, of the city of Moutreal,-
in the said district of Montreal, bailiff, curator duly appointed

to the délaissement made in this Cause by Louis Bergevin dit.

Langevin, residing io the parish, of Ste, Martine, in the said
district, yeoman, and Flavie Groulx, his wife, widow of her
first marriage of the late Laurent Payant dit St. Onge, in
bis lifetime of Chateangnay, in the said district, yeoman, aud
Jéremie Groulx, residing in the parish of Chateauguay, in the
said district, labourer, tutor dulyelected to the minor chil-
dren issue of the marriage of the said late Laurent Payant dit.
St. Onge, with the said Flavie Groulx, defendants: ¢ A

land situate iu tbe Côte Ste. Murguerite, in tbe seigniory of
Chatenuguav, containing one arpent less four feet aud a half
in fiont, by twenty-five arpents in depth. joining in frouc
to the ruad of the said cole, in depth, to the lands of the linle
range of St. Régis, on the vord-east side to Joseph Trudelle,.

aud on the south-west side to Pierre Lefebvre, with a beuse
thereon erected‘Fo be sold, subject to the droil de relrait

io favour of the seignior, also ali the charges, conditions,
servitudes and reservatious set forth in the original deed of
concession, at the church duor of the parish ot Ste, Philo-

mène, on the FOURTH day of DECEMBER next, at the
hour of ELEVEN of the clock iu the forenoon, The Writ
returuable on the first day oŸ February ext, ,

BUSTON & COFFIN, Sheriff,
Sheriff's Office, 29th July, 1843. ;
[First published 3d August, 1843.1 7

FIERI FACIAS. ’ .

Montreal, to wit: LEXIS SAUVA-
No. 1534. GEAU, esquire, mer-

chant, residing.in the parish of Laprairie de la Magde-
leine, in the district’'of Montreal, plainuff; against the
lands and tenements now in the hands and possession of
ANTOINE VIGER, of the city of Montreal, in the said
district of Montreal, bailiff, curator duly appointed to the’
déluissement made in this cause by Augustin Poirier dit
Deloge alias Delage, yeoman, residing at St, Philoméne,
seigniory of Chateauguay, in the districtof Montreal afure>
said, defendant: ** The south west halt of a land, situate
and being in the seigniory of Chateauguny, south side of
Rivière du Loug, (bird rungethereof, being the CôteSte. Mur-
guerile, containing two arpents less nine feet in front,
by twenty five arpents in depth, bounded in front by the,
end of the depth ot the lands of Céte St. Jean Baptiste, join.
ing on oue side to Joseph Trudelle, und on the other side
to Merre Bazile Lefevre, without any buildings there-

on erected, the whole in its natural state (en buis debout)
without spy guarantee as to precise monsurd.on the part
of the vendor, as weil for the front as for thédepth.” To

be sold, subject to the droit de retruit in favour'ofthe seig….
nior, also a.l the charges, conditions. servitudes sud re.
servations ret forth in the original deed of concessian, ut:

the church door of the parish of Ste. Philomène, on
the FOURTH day of DECEMBER next, at the hour of

TEN of the clock in the forenoon. The Writ returnable

on the first day of February next.
BOSTON & COFFIN, Sheriff, .

Sheriff's Office, 29th July, 1843.
[ First published 8d August, 1843.)

—F— FIERI FACIAS.
Montreal, to wit :{ AME CATHERINE

No, 1845, > CHAUSSEGROS DE LERY
of Coteau du Lae, in the district of Montieal, widow of the
Inte Honorable Jacques Philippe Saveuse de Beaujeu, in his
liferime seignior, proprietor snd possessor of the seignioiies
of Soulanges and New Longueil, in the district of Montreal,
and usufinctaary of the said seiguiories, by virtue of the last
will and testament ofthe said Jacques Philippe Saveuse de
Beanjeu, and universal mobiliary legatee of che said Jacques
Philippe Saveuse de Beauvjeu, plaimiff; against the lands
and tenements of ANTOINE LADOUCEUR, of the seig-
niory of New Longueil, in tbe district of Monfreal, yeomar,
defendant : *¢ A lot of land described as lot number fftys
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ytight, on the procès verbal, aud forty-seven ou the livre terrier,
situated on the north shore of the lake St. Frangois, scig-
niory of New Longueil, parish of St. Polycarpe, containing
three arpeots and six perches iv front by twenty arpeots in

depth, without any warranty of measorement ; bounded in
front by Lnc St. Fravçois, in rear by unconceded lands, on
one side by lot number fourteen, from the River au Baudet
aud on the other side by lot number fifty-seven, with an old
log shanty thereonerected. Which said lot of land is among
other things subject to the right of, and in favor of the
seigniory of New Longueil, in the censive in which the said
lot of land is situated, to take six superficial arpents on any
part of the said lot for the purpose of thereon erecting a saw
or flour mill, or a mill of any other description, and to oc-
cupy and dig trenches, and cut the earth in such parts of the
said lot, as the said seignior shall find necessary, for the pur-
pose ofconducting water to and frow the said mills aud the
construction thereof ; also, to be sold, subject to the droit
deretrait in favor of the seignior, and to all other rights and
duties, feudal and seigniorial charges, clauses, conditivns,
res-rvations, servitudes, services, restrictions, privileges and
reserves, agreeable to the titre nouvel.” "To be sold at the
church door of the parish of St. Polycarpe, on the SIX-
THENTH day of JANUARY next, at the hour of TWELVE
of the clock NOON, The Writ returnable on the first day of
February next.

BOSTON & COFFIN, Sheriff.
Sheriff’s Office, 9 h September, 1843.
[First published 14th September, 1843.]
 

+ FIERI FACIAS.
Montreal, to wit 3 AME CATHERINE

No. 103. CHAUSSEGROS
DE LERY, of Coteau du Lac, in the district of Montreal,
widow of the late honorable Jacques Philippe Savensdyde
Beaujcu, in his lifetime, seignior, proprietor and possessor
of the seigniories of Soulanges and New Longueil, in the
said district, and usufructuary of the said seigniories by
virtue ofthe last will and testament of the said Jacques
Philippe Saveuse de Beaujeu, and universal mobiliary
legatee ofthe said Jacques Philippe Savense de Beaujeu,
plaintiff ; against the lands and temements of JEAN
DAMASE RANGER, of the parish of St. Michel de Van-
dreuil, in the said district, gentleman and yeoman, de-

_ fendant: ** A piece of land described as lots numbers
six and seven in New Côte St. Catherine, seigniory of New
Longueil, parish ot St. Poiycarpe, containing five arpents
seven perches and six feet in front, by nine arpents four
and one half perches in depth, forming fifty-four arpents
a:.d seventeen perches in superficies, without any warranty
of measurement ; bounded in front by the line of Cote St.
George, in rear by the north west line of the last lot in
Cote des Anges, and on the respective sides by lots numbers
five and eight, of New Côte Ste. Catherine atoresaid, wiht
the st-ne foundation of a house, two chimneys, stable and
potashery thereon erected, Which said lot of land is
among otherthings subject to the right of, «nd in favor of
the seignior of the seigniory of New Longueil, in the
censive in which the said lot of land is situated, to take six
superficial arpents on any part of the said lot, for the pur-
pose of thereun erecting a saw or flour mill, ora mill of any
other description, and to oceupy and dig trenches, and cut
the earth in such parts of the said lot, as the said seignior
shall find necessary, for the purpose of conducting water
to and from the said mills and the construction thereof ;
also, to be sold, subject to the droit de retrait in favour of
the seignior, and to ail other rights and duties, feudal and
seigniorial charges, clauses, conditions, reservations, ser-
vitudes, services, restrictions, privileges and reserves,
agreeuble to the titre nouvel”” To be sold at the church
door ofthe parish ot St. Polycarpe, on the SIXTEENTH
day ofJANUARY next, at the hour of TEN of the clock
in the forenoon, The Writ returnable on the first day of
February next.

BOSTON & COFFIN, Sheriff.
Sheriff’s Office, 9th September, 1843.
[First published 14th S-ptember, 1843.
 

FIERI FACIAS.

Foire. to wit +}trance Boyrr, of the pa-
No. 931. rish of St. Jeanne de l’isle

Perrot, in the district of Montreal, yeoman, plaintiff;
against the lands and tenements of Anpre’ D’AouT, of
the same place, also yeoman, defendant : ‘* À lot of land
situated on the south west shore of the Isle Perrot, parish
aforesaid, containing three arpents in front by forty
arpents or thereabouts in depth, without any warranty of
measurement ; bounded in front by the south branch of
the river Ottawa, in rear by Jean Baptiste Deschamps,
on one side by Amable D’Aout, and on the other side by
Jarques Bonné, with a dwelling house, barn and two
stables thereon erected.” To be sold at the church door
of the parish of St, Jeanne de l'Isle Perrot, on Monpar,
the Firreentn day of January next, at the hour of
Noon. Tue Writ returnable the first day of February,
one thousand eight hundred and forty-four,

BOSTON & COFFIN, Sheriff,
Sheriff’s Office, 9th September, 1843.
[First published 14th September, 1843]

FIERI FACIAS.

Montreal, to wit i} ILLIAM A DAMS, of
No. 1428. the city of Montreal, in

the district of Montreal, merchanttailor, plaintiff ; against
the lands and tenements of VENANT ROY LAPENSE’E,
of the city of Montreal, in the district of Montreal, esquire,
defendanc: “A land situated and lying in the parish of St.
Michel de Lachine, in the district of Montreal, contain-
ing two arpents and a half in front, by about thirty-eight
arpents in depth ; bounded in front by the lots of ground
or emplacements of James Heron or his representatives,
François Paré, Jean Baptiste Morel dit Magore, Donald
Duff, and the ruad leading from the said land to the queen’s
highway, in the rear by the heirs of the late Simon Valois,
on one side by Donald Duff, esquire, and on the other side
by William MacIntesh or his representative, with a house,
arn, stable and other buildings thereon erected, the whole

more or less, without warranty of precise measure.” To
be sold at the church door of the said parish of St. Michel
de Lachine, on MONDAY, the FIFTEENTH day of
JANUARY next, at TEN ofthe clock in the forenoon. The
Writ returnable the first day of February next.

BOSTON & COFFIN, Sheriff.
therifi’s Office, Oth September, 1843.
[First published 14th September, 1543.)  

+
FIERI FACIAS.

THE QUEBEC CAGBTIE-
Montreal, to wit: 1JOUIS GOGUET, «of the:

No. 531. parish of St. Athanase, in the
Inferior District of St, Johns, in the district of Montreal,
gentleman, (rentier, ) plaintiff; against the lands aad tene-
ments of FRANCOIS GOGUET,ofthe parish of St. Atha-
nase, and district atoresaid,cultivator,defendant: ‘A farum
or part of a lot ef land koown as part oflot number eleven,
in the first concession ofthe seigniory Bleury, being two
arpents in front by twenty arpentsin depth, all more or
less ; bounded in front by the river Richelieu, rear in
depth by Nicholas Bessette and others, on one side to the
north by John Mounsey, tothe south on the other side by
a road leading from the first to the second concession,
with a wooden house, barn and other buildings thereon
erected ; subject to a rente et pension viagére in favor of
the suid defendant, as mentioned in an act of donation,
consented to by said plaintiff, made and passed before
Boileau and confrère, notaries public, bearing date
the third April, one thousand eight hundred and
twenty-four, communication whereof may be had at
our office.” "To be sold, subject as aforesaid, at the
church door of the said parish of St. Athunase, on MON-
DAY, the FIFTEENTH day of JANUARY next, at TEN
of the clock in the forenoon. The Writ returnable on the
first day of February, one thousand eight hundred and
forty-four,

BOSTON & COFFIN, Sheriff.
Sheriff's Office, 9th September, 1843
[First published14th September, 1843.]

FIERI FACIAS,

Montreal, to wit: IME’ MASSUE,of the parish of
No. 2396. St. Anne de Vareuves, in the dis-

trict of Montreal, seignior and proprietor in possession of
the seigniories Bonsecours, Bourg Marie Ouest, Bon-
chemin and other places, known under the name of the
seigniory Barron, and par'ly situated in the said district,
plaiotiff ; against the lands and tenements of MOYSE
AREL,of the parish of St. Aimé, in the district of Mont-
real, yeoman, defendant : *“ À Jaud situate and being in the
parish of St, Aimé, in the place called the range of St.
Thomas, being part of lot bumber eleven ; bounded in front
by Louis Salvas, esquire, in rear by l’Cardun, of tbe reserve
St, Suphie, on one side to the north east by Widow Charles
Bélanger, and on the other side to the south west by Frau-
o's Bel-Isle, with a house, a barn and a stable thereon

erected,” To be sold at the church door of the parish of St.
Aimé, on MONDAY, the FIFTEENTH day of JANUARY
vext, at the hour of TEN of the clock in the forenoon. The
Wr.t returnable first February, 1844.

BOSTON & COFFIN, Sheriff.
Sheriff’s Office, 9th September, 1843.
[First published 14th September, 1843.

FIERI FACIAS.

Montreal, to wit: D CATHERINE CHAUSSE-
No. 1792. } GrOs DE LERY, of Coteau du

Lac, in the district of Montreal, widow of the late
honorable Jacques Philippe Saveuse de Beaujeu, in his

lifetime seignior, proprietor and possessor of the seignio-
ries of Soulanges and New Longueil in the said district,
and usufructuary of the said seigniories by virtue of the

last will and testament of the said Jacques Philippe
Saveuse de Beaujeu, and universal mobiliary leatee of
tbe said Jacques Philippe Saveuse de Beaujen, piaintiff;
against the lauds and tenements oft EDOUARD SAM-
SON, of the seigniory of New Longueil in the district of
Montreal, yeeman, defendant : *“ À piece of land des-
cribed as a part of lot sixty-nine, on the north of river
de Lisle, seigniory of New Longueuil, parish of Saint

Polycarpe, containing one and a half arpent in (cay by
twenty-five arpents in depth, without any warranty of
measurement ; bounded in front by the saic river, in rear
by a private domain, on ene side by the residue ofthe said
lot, and on the other side by Joussin Bisonette, with a
wooden dwelliug house, barn and other buildings thereon
erected, Which said lot of land is among other things,
subject to the right of and in favor of the seignior ofthe
seigniory of New Longueil, in the censive in which the
suid lot ofland is situated, to take six superficial arpents
on any part of the said lot, for the purpose of thereon
erecting a saw or flour mill, or a mill of any other des.
cription, and to occupy and dig trenehes, and cut the
earth in such parts of the said lot as the said seignior
shall find necessary, tor the purpose of conducting water
to and from the said mills, and the construction thereof;
also, to be sold, subject to the droit dé retrait in favor of
the seignior, and to other rights and duties, feudal and
seigniorial, charges, clauses, conditions, reservations,

servitudes, services, restrictions, privileges and reserves,
agreeable to the tifre nouvel.” Tobesoid at the church
door of the parish of St, Polycarpe, on Monpay, the
FIFTEENTH day of JANUARY next, at ÉLRVEN of the
clock in the forenoon. The Writ returnable on the first
day of February, one thousand eight hundred and forty-
four,

BOSTON & COFFIN, Sheriff.
Sheriffs Office, 9th September, 1843.
(First published 14th September, 1843.]

FIERI FACIAS. .

Montreal, to wit HE Honorable DO MI-
No. 494. NIQUE MONDE IAT,

of Montreal, in the district of Montreal, esquire, one of
our counsellors in law, plaintiff ; against the lands and
tenements of JOSEPHTE EKEMBERG, ofthe parish of
St. Polycarpe, in the district of Montreal, widow ofthe
late Jean Baptiste Ranger, in his lifetime trader, of the
said parish of St. Polycarpe, as well in her own name as
in her quality of tutrix duly elected en justice to the minor
children, issue of her marriage with the late Jean Baptiste
Ranger—AmableGauthier of Vaudreuil, in the said district,
carpenter, as having married Josepute Ranger, and the
said Josephte Ranger, his wite, Hyacinthe Fabien Charle-
bois, notary public, of Vaudreuil, as having married
Cleophie Ranger, and the said Cleophie Ranger, his wife,
Jean Damase Ranger, lumber merchant, of the said
parish ofSt. Polycarpe ; the said Cleophie Ranger, Josephte
Ranger and Jean Damase Ranger, being the children
and with the said minor children of the said late Jean
Baptiste Ranger, the heirs of the said Jean Baptiste Ran-
ger, defendants : 1, ** Eight undivid. d twelfth parts ofthe
half of lot number four, on the north shore of lake
St. Francis, north of rivière au Baudet, containing
one and a half arpent in front by twenty arpents in
depth; bounded in front by the lake, in rearby G. R. 8,
de Beaujen, and on ihe respective sides by lots numbers
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five, and the other halfof lot number four, without build-
jngs. 2. Eight undivided twelfth parts of a piece of land
described as a part oflot number thirty-three, on the north
of river de L’Isle, containing about four arpents ju superfi-
cies ; bounded in front by the queen’s highway, in ear
and on one side by the said river, and on the other side b
Jean Baptiste Normand dit Jolicœur, without buildings,
3. Eight undivided twelfth parts of lot number nine. north
east of Cote des Anges, containing three arpents and six
perches in front by eighteen arpents and three perches in
depth ; bounded in front by the base of the said côte, in
rear and on one side by M. de Beaujeu, and on the other
side by lot number ten, withou® buildings. 4 Eight un-
divided twelfth parts of lot number ten, north east of Côte
des Anges, containing three arpents and six perches in
front by nineteen arpents and two and a half perches in
depth ; bounded in tront by the base of the said côte, in
rear by G. R. 8. de Beaujeu, anu onthe respective sides
by lois numbers nine and eleven, without buildings. 5,
Eight undivided twelfth parts of lot number fifty-iwo on
the north shore ofriver de L’Isle, containing three arpents-
in front, by forty-two arpents in depth ; bounded
in front bv the river de L'Isle, in rear by the township of
Newton, on one side by Francis Lalonde, and on the other
side by M. de Beaujeu by the successionof Jean Baptiste
Radger, and by the heirs of the late Antoine Lantier, with
a barn, a potashery and other buildings thereon erected,
6. Eight undivided twelfth parts of a piece oflaud ofirre.
gular figure, described as part oflot fifty-three, north or

river de L'Isle, containing an arpent in superficies, with=-
out any warranty of measurement in any of the above lots ;
bounded in front by the queen°s road, in rear and on one
side by the heirs of the late Antoine Lantier, and on the
other side by lot numberfifiy-two, witha dwelling house,
store and other buildings thereon erected.” To he sold at
the church doorof the parish of St. Polycarpe, on MO N-
DAY, the FIFTEENTH day of JANUARY next, at the
hour of TEN o'clock in the forenoon, The Writ returnable
on the first day of February next,

BOSTON & COFFIN, Sheriff,
Sheriff’s Office, 9th September, 1843.

_ [First published 14th September, 1843.]

FIERI FACIAS.

Montreal, to wit: | OUIS HYPOLITE LA-
No. 1508, FONTAINE, of the city of

Montreal, in the district of Montreal, esquire, advocate
plaintiff ; against the lauds and tenementsof PIERR E
VALIQUETTE, of the same place, gentleman,
defendant : 1. ‘“ An emplacement situate in St. Heori,

parish of Montreal, containing forty five feet in froot,
by one arpeat and a half and twenty two feet in depth ;
bounded in front by the road leading from the city of Mont-
real to Lachine, in depth by lot number two her-inafter
described, joining on ove side to François Desève, aud oa
the other side to Germain Lefevre, with a two story stane

house thereon erected, a stone stable and two sheds
thereon erected, the whole without any warranty as to pres
cise measure, 2. A lot of land situate and being inthe same
place; bouuded in front by above described lot, containing
twenty eight feet and a half in depth, by fortysix feet in
breadthb, without warranty of precise measure, on one side
and in depth by François Desève, and on the other side by
Germain Lefèvre, or their representatives, without any
buildings thereon erected. 3. Another ‘emplacement situate
in the same place, containing sixtyeight feet in front by one
arpent in depth ; bounded in frunt by the King’s highway of

 —

-

<

tie said village, in depth by Charles Chouinard, on one side *
by Genevieve Lefévre, and on the other side by Meyer and
François Desève, or their representatives 3 there is a small
piece of laud of an irregular figure joining the said emplace-
ment, the whole without any warranty as to precise measure
with a two story stone house, a stable, an ice-house and
shed thereon erected.” To be sold at cur office, in the city
of Moutreal, on the SIXTEENTH day of JANUARY next,
at TEN o'clock in the forenoon. The said Writ returnable
on the first day of February next,

BUSTON & COFFI iff.
Sheriff’s Office, 9th September, 184.3, No Sherif
[First published 14th September, 1843.]

k FIERI FACIAS.
Montreal, to mes ofON HALE, of the city and dis.--

Nu. 835. 5 trict of Montreal, hardware mer-
chant, plaintiff ; against the lauds and tenements of
GEORGE ST. GERMAIN, of Saint Denis, in the dis-
trict of Montreal, hatter and trader, defendant: 1. *¢ Four
emplacements situate in the village of St. Denis, in the
district of Montreal ; bounded in front by the king’s high-
way, inrear by river Richelieu, on one side to the south by
Fraugois Gadbois, on the other side to the north by Madame
Deschambault, with a ove story wooden house thereon
erected. 2. À piece of land situate in the said village St.
Denis, containing one hundied feet in front, more or less,
bythe depth that there may be from the king’s bighway,
guing to river Richelien ; bounded on one side by Lonis
Pagé, and on the other side by the said Dame St. Germain
without any buildings thereon erected.” To be sold at the
church door of the parish of St. Denis, on MONDAY, the
FIF TEENTH day of JANUARY next, at TEN of the
clock in the forenoon, The said Writ returnaole on the
first day of February next.

BOSTON & C iffe
Sheriff ’s Office, 9th September, 1843. OFFIN, Shen
[First published 14th September, 1843 1

FIERI FACIAS.
Montreal, to wit H§ Jespeniex EUGENE GLOBEN-

No. 969. SKy, of the parish of St, Eus-
tache, in the district of Montreal, esquire, notary, carator
daly elected en justice to the vacant succession ofthe late
Eustache Nicolas Lambert Dumont, in his lifetime
esquire, co-seignior of the augmentation of the seigniory
of Mille Isles and other places, situate in the said district
of Montreal, and of the vacant succession of the late Eus-
tache Antoine Lefebvre de Bellefeuille, in his lifetime
esquire, also co-seignior ofthe said seigniory and other
places, plaintiff ; agaivstthe lands and tenements of Lotis
ARCHAMBAULT, fils, of the parish of Montreal, said district,
yeoman, defendant : 1. ** A land situate and being in the
parish of St. Jérôme, containing three arpents in front
by thirty seven arpents in depth, more or less 3 bounded
in front by the north of North river, in rear by the lands
of côte St, Nicolas, on one side by Joseph Gingras, end
on the other side by Jean Marie Gagné or his representa-
tives, witha wooden house, a milk house, a barn, a stable
and a pig sty thereon erected, 2. Another land situate
and being inthe parish of St, Jérôme, containing three
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arpents in front by thirty five arpents in depth, more or
less ; hounded in front by the north of North river,in rear
by the lands of cbte St. Nicolas, on one side by Joseph
Cadienx. and on the other side bv Isidore Fillion, without
any buildings thereon erected, the whole withont ware
ranty as to precise measure.” To be sold at the church
door of the said parish of St, Jerôme on the TWELFTH day
of MARCH next, at TEN o’clock in the forenoon. The said
Writ returnable on the first day of April term next.

BOSTON & COFFIN, Sheriff.
Sheriffs Office, 4th November, 1843,

_[First published 9th November, 1843.]

FIERI FACIAS.
Montreal, to wit1 Marie Rose Roy, of

No. 2445. the parish of Terrebonne, in the
district of Montreal, widow and universal legatee ofthe
Jate Antoine Dumas, in his lifetime of the same place,
merchant, plaintiff ; against (he lands and tenements of
Francois HomMoNn, yeoman, of the parish of St. Jacques,
in the said district, defendant. ** A land situate and
being in the parish of St, Esprit, fief Baillenil, county of
Leinster, district of Montreal. containing one arpent and
a halfin front by eight in depth, where it retakes two
arpents by twenty four ; hounded in front by the river du
St Esprit, in depth by Edouard Amirean, on one side by
Joseph Haumond, and on the other side by Amable Du-
prat, without warranty as to precise measure, a barn,
stable ond cow house built thereon.” To be sold at the
church door of the said parish of St. Fsprit, on the

TWeISTR day of MARCH next, at TEN oclock in the fore-
noon. The said Writ returnable on the first day of April
term next,

BOSTON & COFFIN, Sheriff.
Sheriff's Office, 34 November, 1843,
{First published 9th November, 1843 1

FIER! FACIAS DE TERRIS.

Montreal. to witNAO'Hata, of the parish
No. 1135. 1 of Montreal, in the district of

Montreal, merchant, plaintiff ; against the lands and
tenements of FraNgols PErRRoN, of the same place, yeo-
man, defendant ; ¢* A land situate and bring in the
parish of St. Timothée, seigniory of Annfield or Beanhar-
nots, in the concession called Rang Double, the said land
held en franc et commun soccage, containing five arpents in
breadth by twenty arpents in length, more or less ;
bounded in front by the road of said concession (Rang
Double.) in depth by the trait-quarré of the lands of the
concession Sarailler, on one side to the north east by Louis
Henault, on the other side to the south west by Louis
D'Aout, together with a house, a barn, a stable, a milk
honse of wood, anda well thereon erected.” To ke sold
at the church door of the said parish of St. Timothée,
on the TWELFTH day of MARCH next.nt the honr of TEN
ofthe clock in the forenoon. The Writ returnable the
first day of April term next.

BOSTON & COFFIN, Sheriff.
Sheriffs office, 21 November, 1843.

_ LFirst published 9th November, 1843 ]
PAREATIS OF THE DISTRICT OF MONTREAL.

Montreal, to wit : } ("ren BERTHELET, esquire,
-  No.618 $ of Montreal, in the district of
Montreai, inthe province of Canada ; against FRANÇOIS

ANTOINE LAROCQUE, heretofore merchant, of the same
pirce, to wit: 1 “ Two lots of land contignous, situate
in the township af Simpson, known and distingnished as
lots nombers twenty five and twenty six in ihe third range
of the lots of the said township, containing together three
hundr«d and fifty acres, more or less. 2. A lot of land
situate in the parish of Nicolet, at port St. François, of
three arpents in front by eight arpents in depth ; bounded
in front by the river St. Lawrence, in rear by Louis Cécile
and Joseph LaRocque, nn one side to the south west by
François Brassard, and on the north east side by the
British Americ:n LandCompany ; and snbject to the rights,
charges, clauses, conditions, servitudes, droit de retrait
in favor of the seignior of the seigniory wherefrom the
same derives.” To be sold, to wit: number one, at my
office. inthe court house, in the town of Toree Rivers, on
the TWELFTH day of MAKCH next. at Tex o’clock in the
forenoon ; and number two, at the church door of the
parish oi’ St, Jean Baptiste de Nicolet, on the TWELFTH
day of MARCH next, at Two o’clock in the afternoon. The
said pareatis returnable at the Court of King’s Bench of
the district of Montreal, on the second day of April
next,

 

I. G. OGDEN, Sheriff.
Three Rivers, 4th November, 1843.
[First published 9th November, 1843 ]

Sheriff's Sales.
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To wir : PUBLIC NOTICE is hereby given,
"A that the undermentioned LANDS and

TENEMENTSs have been seized, and will he sold at the res-
pectivetimes aud places as mentioned below All persons
having claims on the same, are hereby required te make
them known according to law ; all oppositions afin d’un-
nuler, afin de distraire, or afin de charge, except in cases of
Venditioni Exponas, to which no such oppositions are by law
allowed, are required to be filed with the undersigned, at
his Office, previous to the fifteen days next preceding the
day of sale ; oppositions afin de conserver may be filed at any
time within two days next after the return of the Writ.

FIERI FACIAS.

Three Rivers, to wit : }A"sue PARADIS, esquire,
No. 227. residing in the parish of St,

Michel dYamaska, in the county of Yamaska, in the dis.
trict of Three Rivers, merchant ; against ANTOINE LA-
VALLE’, residing in the said parish, county and district
aforesaid, yeoman, to wit : °* A land situate in the parish of
St. Michel d?Yamaska, in the district of Three Rivers, of
onearpent and a half in front by the depth that there may
be found from river Yamaska going to the line of the dis-
trict of Montreal, jolning on one side to the north east to
Joveph Lambert, and on the other side to the south west
to Pierre Hébert, with a house, barn, stable, shed, and other
dependencies thereon erected, to be taken off from the
said land two undivided eleventh partsin three quarters of
an arpent in front by the said depth, belonging to the minor
children ofthe late Antoine Lavailé, père, aud of Margue-

?

rite Lavallé, his wife, subject to the charge of a pension via-
gère in favor of the said Marguerite Lavallé,of ten minots of
wheat and six cords of spruce wood per each year: subject
to the rights, charges, clauses, conditions, servitudes, droit
de retrait mentioned in the deed of concession in favorofthe
seignior of the seigniory wherefrom the same derives.” Ta
be sold at the church door of the parish of St. Michel d’Ya-
maska, on the ELEVENTH day of MARCH next, at NINE
o’clock in the forenoon. The said Writ returnable on the
thirteenth day of March next. ;

I. G. OGDEN, Sheriff.
Three Rivers, 4th November, 1843.

 

7

ofthe seigniory wherefrom the same derives ” ‘Jo besod,
at the church door of the parish of St. Antoine de Ja Baie du
Febvre, on the ELEVENTH day ofMARCH next, st I'BRFE
o’clock in the afternoon. The said Writ returnable on the
thirteenth day of March next.

I G. OGDEN, Sheriff.
Three}Rivers, 4th November, 1843.
[First published 9th November, 1843.]
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[ First published 9th November, 1543.]

FIER] FACIAS.

Three Rivers, to wit } I1ERRE LA-
No. 192. COURCIERE,re-

siding in the parish of Ste. Genevidve de Batiscan, inthe
county of Champ'ain, in the district of Three Rivers, ferry-
man ; against JosePH ToUsIGNANT, residing in the parish
of Ste. Geneviève de Batiscan, in the said coun'y ofCham-
plain, in the district of Three Rivers aforesaid, yeoman, to
wit : ¢ A piece of land of half an arpent in fiont or there-
abouts, by twenty one arpents or thereabouts, more
or less in depth, situate and being in the parish of ste.
Geneviève de Batiscan, in the seigniory of Batiscan ; bound-
ed in front to the south west by river Batiscan, and in depth
to the north east by the unconceded lands of the said seig-
niory, juining on the south west side to Bélair Dussureault
representing Joseph Dussureault, and on the north east side
to Pierre St. Arnaud or his representatives.” To be sold
at the church doorof the parish of Ste. Geneviève de Batis-
can, on the ELevENTH day of MARCH next. at TEN o’clock
in the forenoon. The said Writ returnable on the thir-
teenth day of March next.

I. G. OGDEN,Sheriff.
Three Rivers, 4th November, 1543.
{First published 9th November, 1843.]

VENDITIONI EXPONAS A LA FOLLE ENCHERE.
Three Rivers, to wit: {Foavus CREPEAUX, of

No. 329. the parish of St. Antoine de
la Baie du Febvre, in the county of Yamaska, in the dis-
triet of Three Rivers, merchant ; against FRANÇOIS CHAR-
TRAIN, clock trader, of the same place, and Marie Fullum,
bis wife, to wit : ‘* An emplacement situate in the parish
St. Antoine de la Baie du Febvre, of sixty feet in front or
thereabouts, by sixty feet or thereabouts in depth ; bonnd-
ed in front by the King’s highway, in depth by Antoine
Houle, and on the south east side by Francis Cottrell,
esquire, and on the north side by Alexandre Guimont, with
a house, stable, hangar and other buildings thereon erect-
ed ; subject to the rights, charges, clauses, conditions and
servitudes mentioned in the deed of concession in favor of
the seigniory wherefrom the same derives.” Fo be sold àla
Jolle enchère, couts et charges of lame Marie Louise Prévost,
widow of the late George Hullum, esquire, ofthe city of
Montreal.” To be sold at the church door of the parish of

 

of NovEMBER instant, ut Trev o’clock in the forenoon. ‘The
said Writ returnable on the thirteenth day of January
next,

1. G. OGDEN,Sheriff.
Three Rivers, 4th November, 1843. 3
{ First published 9th Novemier, 1848. ]
 

ALIAS FIERI FACIAS.

Three Rivers, to wit } ames Scorr, yeoman, of the
No. 595. township of Durham, in the

county of Drummond, in the district of Three Rivers;
against JosEPH CHARTRAIN, fils, of the parish of St. An-
toine de la Baie du Febvre, in the county of Yamaska,in
the said district. clock trader, and Joseph Bertrand, here-
tofore of the said parish, actually of the township of Wen-
dover, in the connty of Drummond and district aforesaid,
conjointement et solidairement, to wit : 1.Two lots of land
situate in cote St. Michel. in the parish of St. Zéphirin de
Courval, of three arpents in front each, forming tog-ther
six arpents in front by about twenty to twenty five arpents
moreorlessin depth ; bounded in front by the river St. Fran-
çois, in depth by the domain of the said seigniory, joining
en the south side to John Sanders, and on the other side to
the north to John Brock, with a barn and other dependen-
cies thereon erected ;subject to the rights, charges,clauses,
conditions servitudes, droit de retrait mentioned in the
deed of concession in favor ofthe seignior of the seigniory
wherefrom the same derive. 2. An emplacementsituate in
the parish of St. Antoine de la Baie du Febvre, of eighty
feet in front by sixty feet in depth, more or less ; bounded

| in front by the King’s highway, in rear by Jean Baptiste
Mansault, joining an the north east side to the road of the
church, 10 the south west to the road of Charles Lemire,
with a two story stone house, stable and other dependencies
thereon erected ; subject to the rights, charges, clauses,
conditions, servitudes, droits de retruit mentioned in the
deed of concession in favor of the seignior ofthe seigniory
wherefrom the same derives. 3. A lot of land situate in
the parish of St. Antoine de la Baie du Febvre, below the
king’s highway, of sixteen pe:ches in front by one arpent
and a halfin depth,after which itretakes nine perchesin front
by sixteen arpents in depth ; bounded in frontby the king’s
highway, in depth by the commune, joining on the north
east side to Gabriel Proulx, and on the other side to the
south west to Michel Houle, with a house, barn, thereon
erected ; subject to the rights. charges, clauses, condi-
tions, servitudes, droit de retrait, mentionedin the deed
of concession, infavor ofthe seigniorofthe seigniory where-
from the same derives. 4 A lotofland situate in the parish
of St. Antoine de lu]Baie du Febvre, ofeight perches ofland
in front by eighteen arpents in depth, after which it retakes
four perches in front by nineteen arpents in depth, more or
less ; bounded in front by the king’s-highway, in depth by’
Jules Lemire and Gabriel Mansault, an the north east side
by Gabriel Proulx andJules Lemire, and on the south west
side by Louis Conrchaine ; subject to the rights, charges,
clauses, conditions, servitudes, droit de retrait, mentioned
in the deed of concession in favor of the seignior of the
seigpiory wherefrom the same derives. 5. A lot of land
sitnate in theparish of St. Ahtoine dela Baie du Febvre,
of four perches or thereabouts in front, by thirty eight
arpents and a half in depth, more or less ; bounded in front
by the king’s highway, in depth by Jules Lemire, on the
north east side by Louis Courchaine, and on the other side
to the south west by Michel Houle 3 subject to the rights,
charges, clauses, conditions, servitudes, droit de retrait, 
St. Antoine de la Baie du Fehvre, on the TwenxTIETH day ,

 
mentioned in the deed of concession in favorofthe seigvior ‘

 

OFFICE OF THE PROTHUNCTARY
or Her MAJESTY?’S COURT OF
KING'S BENCH, FOR THE DIs-

TRICT OF QUEBEC, 3lst August,
1843.

Province of Canada,
District of Quebec,

No, 1455.
Ex parte—JOSEPH RANCOURT, of the parish of Cha-
teau Richer, in the county of Montmoreney, in the distiict

of Quebec, agricultor, Applicant.
UBLIC NOTICE is hereby given, that there has
been lodged in the office of the prothonotary of the

court of king’s hench of and for the district of Quebec, a
deed made and executed before Mire. Germ. Guay, and col-
league, notaries, at Quebec, on the vineteentb day of
August, of this present year of our lord, one thousand
eight hundred and forty-three;—heing a deed of sale,
ANDRE’ GAUDRY, merchaut, of the city of Quebec, in
the county and district aforesa’d, 10 JOSEPH RANCOURT,
agricultor, of the parish of Chateau Richer, in the coynty
of Mouumorency, in the district of Quebec, of a certain lot
of land situate in the parish of Chateau Richer, containivg
eight perches s-venteen feet and a half in front by a league and
a half in depth, as per procès verbal made and drawn by Mitre.
N. Lefrangois, sworn surveyor (arpenteurjuré), dated on the
twenty-second December last ; bounded in front to the south
by the river S*. Lawrence or low tide, and iu rear to the north
at the end of the said depth by the wild lands, on ope side 10
the north east by Francois Lambert, and on the other side to
the south west by Michel Bélanger, together with the exact
half of the south west side of the house. barn, stables and
other buildings erected on the aforesaid land, with the right
of communicating thereto when wanted, not cansing any
damage to Sieur avd Dame Francois Lambert, detaining the
other half of the aforesaid land, house, barn and ot her
buildings, as the whole is verified in a certain deed of partage
between Sieurs Etienne Bolduc and Célestiu L'Heureux and
bis wife, made by Mtre, Gnay aud bis colleague, notaries, on
the third of July in the last year, to the charge by the par-
chaser to pay to Dame Monique Cloutier, widow Louis
Bélanger, the fourth part of the pension ritgère instituted in
the deed of donation consented by this last person and her
late husband to the late Sieur Michel Bélanger, theirson,
passed before Mtre. Louis Bernier, notary, and that at the
times mentioned in the said deed, and moreover Lo conform
bimself tu all the other charges, clauses and conditions therein
mentioned, the whole to begin on the twenty-ninth of Sep.
tember next. The said immovable possessed during the three
years immediately preceding the day of the passing of the said
deed of sale, as follows, to wit: from the twenty-second
day of August. one thousand eight hondred and forty-two,
to the nineteenth Angust, ove lheusand eight hundred nnd
forty-three, by the said André Gaudry ; from the ninth of
November, une thousand eight buudred and forty-one to the
said twenty-second day of August, one thousand eight hun-
dred and forty-two, by Jacques Labranche, merchant, of the
parish of St. Roch of Quebec, and prior to the nineteenth
November, one thousand eight huudred and forty-vme, t
Celestin L’Hevreux, shoe-maker, of the parish of St. Roch
of Quebec, and Dame Emélie Bélanger, his wife, and
Etienne Bolduc, cultivator, of Baie St. Paul. The said Bo -
-duc, L'Heureux and his said wife possessed themselves the
said immovable by indwis, since more than one year prior to
the said niuth November, one thousand eight bundred and
forty- ne,

Andall persons who may bave or claim to have any privi-
lege or hypothèque under any title or by any means wbat-
soever in or upon the said immovable, immediately previous
to and at the time the sam: was acquired by the said
Joseph Rancourt, are herebynotified, that application will
be made to the said court, on Monpay, the First
day of FEBRUARY next, for a sentence or judgment of
coufirmation, and they are hereby required to sigoify in
writing their oppositions, aud file the same in the office of
the said prothonotary, eight days at least before that day, ia
default of which they will be for ever precluded from the right
of doing so.

PERRAULT & BURROUGHS, P. K. B.
[First published 2Ist September, 1843 ]

 
 

 

 

DISTRICT OF MONTREAL.

Province of Canada,
District of Montreal. IN THE KING’S BENCH.
No. 501.

Ex parte—ROBERT McKIM.
PUBLIC NOTICE is hereby given, that there

has been lodged in the office of the prothonotary of
the Court of King’s Bench, of and for the district. of Mont-
real, a deed made and execu'ed before Mtre. J. B. Varin
and his colleague, notaries public, on the fourteenth day of
June, one thousand eight hundred and forty-three, between
CONSTANT ROBERT oir LAPOMMKRAIE, residing
in the parish of St Philippe, farmer, aod FLAVIE LE’.
RIGE’ DE LAPLANTE, his wife, by him duly authoii-ed
to the effect of the said deed, of the one pari ; and ROBERT
McKIM, residing at the village of Laprairie, gentleman,
of the other part ;—being a sale by the sad Constant Robert
dit Lapommraie et Flavie Lérigé de Laplante, his wife, to
the said Robert McKim, * of a lot of laud known and djs.

which it is depending ‘and holding, by lot number fifty-four,
situated in the concession St. Joseph, in the parish of St,

 Hioguished inthe land roll of the setgniory of Laprairie, of

‘Philippe aforeräid, containing four arpents six perche» and
seven feetin front, by thirty arpentsand eight perches in one
line, making one hundred and forty-one arp-uts and four
perches in saperficies, from which said superfl.ies we must
however deduct two arpents and ten perches which are lying
on the west side of the river St, Jacques, and were ndmensured
and comprised by the surveyor in the survey of the said farm ;
bounded al one end by the said river St, Jacques, at the other
end by the lands of the concession St, Claude, ou one side
by Jean Marie Michon, onthe otherside by the Common of

  

=

>!

Su

~



Bi

 

a
I
E
m
n
a
u

c
a
i
A
S
L

T
e
M
E

W
T
e
e
w
R

«
3

 

R
É

e
s
s
.
“
S
E
E

t
y
,

14 ; TRE QUEBEC GAZRMRe
Laprairie, with a house, a barn, two stibles and other hoïld -

ings and improvements thereon made and erected 3” and

possessed the said lot of land by the said Coostant Robert dit
Lapoimmeraie and Fiavie Lérigé de Laplante, as proprietors,
during the three years last poveeding the date of tbe said decd

of sale, and from thence hitherto Ly the said Robert McKim,
also wa propri tor, …

And all persons who may have or claim to have anyprivi-
Jege or hypothèque nnder anytitle or by any. means what-

saever ip or upon thesaid lo! of land, immediatly previous to

and at the time the same was acquired by the said Robert
McKim. are hereby notified, that application will be made to

the said court, oh the FIRST day of FEBRUARY next, for
a sentence or Julgment of confirmation and they are hereby
reqnired to signify in writing their oppositions, and file t 1e
same in the office of the said prothnnotary, eight days at

last before that day, in default of which they will be for

ever precluded from the right of doing so.
MONK & MORROGH, P. K. B,

Pruothonotary’s Office,
Montreal 16'h September, 1843.

[Frs published 23th September, 1343.)

Province of Canada,
District of Montreal.
No 508.

Er parte—ALEXIS SAUVAGEAU and TANCREDE
SAUVAGEAU and others.

JPUBLIC NOTICE is hereby given, that
there has been lodged in the office of the

Prothon itary of the Court of King’s Bench, of and for the
dig'rict of Montreal, a deed made and executed hefore
Mitre J Belle, and his colleague, notaries publie, on the
t ventieth day of October, one thousand eight hundred and
forty three, between HUBERT PARE’, residing in the
city of Montreal, esquire, acting in his capacity of assiguee
Culy chosen and namedto the property of Pierre Ste. Marie,
o"the parish of Laprairie, in the district of Montreal, for-
merly trader, and now a bankrupt under the provisions of
thie provincial ordinance 2d Victoria, chapter thirty six,
of the one part ; and ALEXIS SAUVAGEAU and TAN-
( REDE SAU YAGEAU, both merchants and co-partners
at Laprairie, and there doing business under the name and
firm of A. & T. Sanvag-au, and James Thompson, senior,
Joho Thompson and John Dunn, all three merchants and co-
partners at the same place of Laprairie, and there doing busi-
ness under the name and firm of John Thompson and Co., of
tlre other part ;—being a sale by the said Hubert Paré, in bis
said capacity. to the said Alexis Sauv :geau, T'ancrède Sau-
vageau, James Thompson, senior, John Thompson and John
Dunn, accepting by the said Alexis Sanvagean and John
Dunn, of ¢ an emplacement situated at the village of Lapraj-
rie de la Magdeleine, in the district of Montreal, enclosed
within the following limits : boundedin front by St. Jacques
street, in rear by the widows Patenaude and Dupuis, on one
side partly by Alexis Sauvageau and partly by the land
belonging to a protestant church, and on the other side
partly by the wood market and partly by Mr. Major, with a
hioue, stable an } other buildings thereon erected, and with
all the advantages whichthe said Pierre Ste. Marie as repre-
senting Mr. Joseph Lacombe dit Porcheron might or may
have upon the part of the said land which this last furnished

for the said market, as we'l during its existence or whenever
it shall be abandoned or otherwise shall be claimable bythe
said Mr. Porcheron. and also the reserves which this last has
made and as he might have enjoyed them himself ;” andpos:
sessed the said emplacement by the said Pierre Ste. Marie, as
proprietor, and by the said Hubert Paré,in his said capacity,
during the three years last preceding the date of the said
deed of sale, and from thence hitherto by the said Alexis
Yauvageau, Tancrède Sauvageau, James Thompson, senior,
John Thomp on and John Dunn. also as proprietors.
And al persons who may have or claim to bave anyprivi-

lege or hypothégne under any title or by any means whatso-

ever in or upnn he Said emplacement, immediately previous

to and at tbe time :he s+me was acqu'red by the said Alexis
Sauvageau, Tancrèle S urageau, James Thompson, senior,
John Thompson aud John Dunn, are hereby notified, that
application will be made tr the cour: on the FIRST day of
APRIL vex, for a sent-nce cr judgment of confirmation,
and they are hereby required to signify in writing their oppo-
sitions, and file the same in the office of the said prothono-
tary, eight days at least before That day, in default of which
they will be for ever precluded from the right of doing so.

’ MONK & MORROGH, P.K., B.
Prothonotary’s Office,

Montrea!, 21st October, 1843,
{First publislied 9th November, 1343.1
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LICITATION,
 

Province of Canada, } ores is hereby given,that
District of Quebec.
tion granted by the honorable PHiLiPPe PaNET, one of

the Judges of the Court of King’s Bench for the district of
Quebec, bearing date on the twenty sixth day of October
Jastpast, the Procès Ferbal of the adjudication of the im.
movables of the community of property which existed
between Dame SARAH RANDALL, residing in tbe
parish of St. Roch of Quebec, and Mr. JOHN DAVIS,
senior, her husband, deceased, in his lifetime of Quebec,
baker, and which were adjudged on the premises by Mtre.
Joy Carups, Notary Public, on the third of October
last, was deposited at the office of the said Court for the
purpose of receiving thereto sur enchéres during the space
of six weeks, at the expiration whereof a title will be
granted to the highest bidder or over bidder at the conditions
mentioned in the said Procés Verbal, whereof information
may be had by application to the undersigned prothono-
taries.

Description of the immorables :

1. “An emplacenient situate and being in the said parishof
St. Hoch's, on the south line of St. Joseph street, contain-
ing fifty feet in front by sixty feet in depth; bonnded in
front towards the north by the said street, and in the rear
bv the Catholic Bishop of Quebec or his representatives, on
one side towards the north east by the Jot hereinafter des-
cribed, and on the other s‘de towards the south west by
Grant street, fogether with two houses and other buildings
thereon erected, circomstances and dependencies. 2. Another
lot or emplacement situate at the same place on the said.
southline of St. Joseph street, containing twentyfive feet in
front Ly. fifty feet in depth ; bounded in fiont towards the
noïth by the said street, and in rear at the end of the said

by virtue of an anthorisa. .

depth, on one side towards the north east by the heirs Miller,
and on the other side towards the south west by the lot
above described, together with the wooden house and the
hangard thereon erected, circumstances and dependencies.

The sur-enchères will Le received at the Greg until
SATURDAY, the NINTH of DECEMBER next, at 1EN
o’clock in the forenoon.

PERRAULT & BURROUGHS, P. K. B.
Quebec, 8th November, 1813

 
 
 

GZTAKE NOTICE_(%3
KES having sometimes occurred in printing the

LJ NAMES OF PARTIES to officiul advertisements in
this Guzelte, owing to ILLEGIBLE MANUSCRIPT sent
for publication, it is particularly requested that all persons
having occasion to advertise, will be careful in LEGIBLY
TRANSCRIBING SUCH PROPER NAMES, $0 as to avoid all
mistakes and inconvenience in this respect.

J. CHARLTON FISHER,

Editor of the Quebec’ Gazette by Authority.

Official Quebec Gazette Office, !
13th Sept. 1842 ;

   

ABSENT DEBTORS.

Province of Canada, ,
Distri ‘t of Montreal. IN THE KING S BENCH.
Wednesday, the eighteenth duy of October, one thousand

eight hundred and forty-three.
Present:

The Honorable Mr, Chief Justice Vallières de St. Réal.
8 Mr. Justice Rolland,
“ *  Gule,
re Day.

JOSEPH AMABLE BERTHELOT, Esqnire, Advocate.
of the City of Montreal, in the District of Montreal,

Plawtiff;
LOUIS DOSITE CLAIROUX, clockmaker, of St. Be-

noit, in the District of Muntseal,
: - Defendant,

 

No. 2228.

FENHE Court, on the motion of Mr, Rose of
Counsel for the Plaintiff. inasmuch as it appears

from the return of the Sheriff to the Writ of Summons
issued in this cause, that the Defendant has left his domi-
cile in this Proviuce, and that he cannot be found within
the District of Moutreal ; orders that the said Defendant
be notified by two advertisements, which shall be pub-
lished in the Quebec and Montreal! Gazettes, to appear

in this Conrt to reply to the present actinn ofthe plain.
tT, and that within two mouths after the publication of
the first of these advertisements, and that on the Defen-
daut’s failing to appear and reply to the said demand in
this cause, within the above mentioned time, it be per.

mitted to the plaint{l to proceed to judgment in this
cause as in an action by default,

3y the Court,
p-d MONK & MORROGI, P. K, B.
 

Province of Cauada,
District of Montreal. } IN THE KING'S BENCH.
Friday, the twentieth day of October, one thousand

eight bundred and forts three.
Present ;

The Honorable Mr, Chief Justice Vallières de St, Réal,
0“ Mr. Justice Rolland,
c + Gale,

Day.
FRANCOIS ALFRED.LAROCQUE, of Montreal, in the

district of Montreal, and province of Canada,
Esquire,

‘4 "66

Plaintiff;
vs,

JEAN MARIE ARNAULT, of Montreal, aforesaid,
Jeweller and Silversmith,

Defendant.
No. 2266.

T is ordered, on motionof Mr. Samuel David,
of Counsel for the plaintiff, that inasmneh as it ap-

pears hy thie Sheriff's return to the Writ of Summons
issued in this canse, and affidavits filed in this cause, that
the said defendant has left his domicile in this Province,
and cannot be fonnd in this district of Montreal; the de-
fendant be, by two advertisements to be published in the
Quebec and Montreal Gazettes, notified to appear and
answer the demand of the plaintiff, within two months
after the first of such advertisements, and that upon the
said defendant's neglecting to appear and answer to the
sald demand within the period aforesaid. it be permitted
to the said plaintiff to proceed to trial and judgment as in
a case by default,

By the Court, ;
- pd MONK & MORROGH, P. K. B.
 

| Province of Canada,
District of Montreal. COURT OF KING’S BENCH,

Friday, the twentieth day of October, one thousand eight
hundred and forty-three.

Present :

The Honorable Mr. Chief Justice Vall éres de St. Réal,
‘ Mr, Justice Rolland,
LA “6

te et

Gale,
Day.

FRANCOIS ALFRED LAROCQUE, of Montreal, in
the District of Montreal, and Province of Canada, esquire,

Plaintif ;
vs,

JBAN MARIE ARNAULT, of Montreal aforesaid,
Jeweller and Silversmith,

: Defendant,
No. 2266.

T is ordered, on motion. of Mr. Samuel David,
. of Counsel for the Plaintiff, that inasmuch as it appears

by the Sheriff's return to the Writ of Summons issued in
this cause, and affidavits filed in this cause, that the said
Defendant has left his domicile in this Province, and cannot
be found in this District of Montreal ; the Defendant be, by two advertisements to be published in the Quebec and
Montreal Gazettes, notified to appear and answer the demand
of the Plaintiff, within two mouths after the first of such  

NovEMBER 9,

advertisements, and that upon the said Defendant’s neglect-

ing to appear and answer to the said demand Within the

period aforesaid, it be permitted to the said Plaintiff to pro-

ceed to trial anid judgment as in a case by default.
By the Court

Y "MONK & MORROGH, P.K. B.
(d-p.) i

Province of Canada, à ,
District SMontreal § COURT OF KING'S BENCH.

Friday, the twentieth day of October, one thousand eight
hundred and forty-three.

Present :
The Ionorable Mr. Chief Justice VaLLIgREs DE ST. REAL,

The Hm. Mr, Justice RoLLaND,
. ‘ GALE,
cc «6 Da Y.

JOHN McDONALD, ofthe Township of Godmanchester,
in the District of Montreal, and Province of Canada,
merchant,

Plaintiff ;
vs.

MARTIN CURRAN, Senior, yeoman, and MARTIN
CURRAN, Junior, also yeoman, both of Godmanches-
ter, aforesaid,

Defendants.
It is ordered, on motion of Mr. A. Robertson, of

Counsel for the Plaintiff in this canse, that inasmuch
as it appears by the return of the Sheriff of this District to
the Writ issued in this cause, that the Defendants have left
their domicile in this Province, and cannot be found within
the District of Montreal, and have nodomicile therein ; that
the said Defendants, by two advertisements to be pnblished
in the Quebec and Montreal Gazettes, be notified to-be and
appear in this Court, to answer the demand of the Plaintiff,
within two months after the first of such advertisements,
and that upon the said Defendants’ neglect to appear and
answer the said demand within the period aforesaid, the
Plaintiff be permitted to proceed to trial and judgment, ns in
a cause by default.

By the Court,
(d-p) MONK & MORROGH, P. K. B.

Province of Canada,
District of Montreal COURT OF KING'S BENCH.

Friday, the twentieth day of October, one thousand
eight huudred and forty (hree.

Present :
The Honorable Chief Justice Vallières de St, Réal,

 

a Mr. Justice Rolland,
se 6; Gale,

ss “6 Day.

Dame CATHERINE CHAUSSEGROS DELERY, of
Coteau du Lac, in the District of Montresl, widuw
ofthe late Honorable Jacques Philippe Saveuse de

Beaujen, in his lifetime seiguior, proprietor, and pos-
sessor of the seighiories of Soulanges and New

Longueil, in the said District, and usufructoary of
the smd seigniories, by virtue of the last will and
testament of the said Jacques Philippe Saveose de
Beaujeu, und asufructuary mobiliary lezatee of the

said Jacques Philippe Saveuse de Beaujru,
Plaintift; «

vs. -
CHARLES GARANT, of the said seigniory of New

Longueil, yeoman,
Defendant, ~

No, 2172,

T is ordered, on motion of Messieurs Meredith
and Bethune, of Counsel for the Plaintiff, inasmuch

as it appanrs by the return of the Sheriff of’ this District

to the writ issued in this cau~e, that the Dafendant bath

left his domicile in this Province, and cannot he found in
this District of Montreal ; that the Defendant, by two ad-

vertisements, to be published in the Quebec and Mont-
real Gazettes, be notified to be and appear before this
Court, to Answer (he demand of the Plautiff within two
months after the first of such advertisements, and that
upon the Defeudant’s neglect to appear and answerthe
the said demand within the period aforesaid, the PPlyin-
tiff be permitted to pruceed to trial and judgm-ut as in a
case by default,

By the Court,
MONK & MORROGH, P. K. B.
 

Province of Canada,

District of Montreal COURT OF KING'S BENCH

Friday, the twentieth doy of October, one thousand
eight hundred and forty three,

Present :

The Honorable Chief Justice Vallières de St. Réal,
. Mr. Justice Rolland,
‘ “Gale,

‘ “Day.
Dame CATHERINE CHAUSSEGROS DELERY, of

Coteau du Lac, in the Districtof Montreal, widow
of the late Honorable Jacqu-s Philippe Saveuse de -
Beaujeu, in bis lifelime seignior, proprietor and
possessor of the seigniories of Soulanges and New
Longueil, in the said District, and usufructuary of
the said seigniories by virtue of the last will and
testament ofthe said Jacques Philipp: Saveuse de
Beaujen, and universal mobiliary legatee of the
said Jacques Philippe Saveure de Beaujev,

Plaintiff ;
vs,

JACQUES NEVEU. of the said seigniory of New
Longueil, yeoman,

Defendant.
No. 2159.

Ir is ordered, on motion ot Messieurs Meredith
and Bethune, of Connsel for the Plaintiff, inasmuch as -

it appears by the return of the Sheriff of this District to
the Writ issued in this cause, that the said Defendant
hath left his domicile in this Province and cannot be
found in this District of Montreal, that the Defendant,
by two advertisements, to be published in the Quebec
and Montreal Gazettes, be notified to be and appear be-
fore this Court to answer the demand of the Plaintiff with-
in two months after the first ofsuch advertisements and
that wpon the Defendant’s neglect to appear and answer
the said demand within the period aforesaid, the Plainuff
be permitted to proceed 10 triul and judgment asin a case
by default.

By the Court,
MONK & MORROGH, I, K. B,

erm

 



    

 

1843. GAGEMIE DB QUEBBE,
Province of Canada,
Vistrict of Montreal. J COURT OF KING'S BENCH.
Friday, the twentieth day of October, one thousand eight

hundred and forty three.
Present :

The Honorable Chief Justice Vallières de St. Réal,
1066 Mr. Justice Rolland,

“ “ Gale,
[1] cc Dav.

Dame CATHERINE CHAUSSEGROS DELERY, of
Coteaudu Lac, in the District of Montreal, widow of
the late Honorable Jacques Philippe Saveusde Heaujen,
in his lifetime seignior, proprietor and possessor ofthe
seigniories « f Sonlanges and New Longueil. in the said
District, and usufructuary of the said seigniories, by
virtue of thelast will and testament of the said Jacques
Philippe Saveuse de Beaujen, and wuiversal mobiliary
legatee ofthe said Jacques Philippe Saveuse de Beaujeu,

Flaintiff 5
Vso

DUNCAN M'DONALD, of the said seigniory of New
Longueil, yeoman,

Defendant,
No. 2160.

1 is ordered, on motion of Messieurs Meredith
and Bethune, of Counsel for the Plaintiit, inasmuch as it

dppeg . by the return of the Sheriff of this District to the

writ! sted in this cause, that the Defendant hath 1 ft his
doy «cile in tbis Province, and cannos be found in this Dis-
trict of Montreal, that the Defendant, by two advertisements,
to be published in the Quebec and Montreal Gazettes, be
notified to be and appear before this Court, Lo answer the
demand of the Plaintiff, within two months after the first of
such advertisements, and that upon the Defendant’s neglect
to appear and answer the said demand within the period
aforesaid, the Plaintiff be permitted to proceed to trial and
judgment, as in a case by default,

By the Court,
MONK & MORROGH, I’. K. B.

Province of Canada, |
Distiiet of Montreal. [COURT OF KING'S BENCH.

Friday, the twentieth day of October, one thousand
eight hundredand forty three,

Present:

The Honorable Chief Justice Valiiéres de St. Réal,
* Mr. Justice Rolland,
es t+ (ule,
es of Das.

Pame CATHERINE CHAUSSEGROS DELERY, of
Coteau du Luc, in the District of Montreal, widow
of the late Honorable Jacques Poilippe Saven-e de
Beaujeu, in his lifetime seign or, proprietor and pos-
sessor ol the seigniories of Soulanzes and New
Longueil, in the said District, and n-ufructuary of
the sail seigniories, by virtue of the lust wiil and
festament of the said Jacques Philippe Saveuse de
Beaujeu, snd universal mobitiary legatee ofthe said
Jacques Philippe Saveuse de Beanjeu,

Plaintiff ;
vs.

MARTIN SALLINGER, of the said seigniory of Sou.
langes, merchant and yeowan,

Defendant.

No, 2181.
T is ordered, on motion of Messrs. Meredith and Be-

Ad (hune, of Counsel for the Plaintiff, ina-much as it

vppeurs by the return of the Sneriff of this District tothe

writ issued in this cause, that the said Detendant huth

1=ft his don.icile in this Province, and cannot be found in
this D:strict of Montreal 5 that the Defendant, by two

sdve tisements, to be published in the Quebec and Mont-
real Gazettes, be notified to be and appear before this

Court, to answer the demand of the Piaintiff, within

two mun:hs after the first of such advertisements, and

that upon the Defendant’s neglect to appear and answer
the suid demand within the period afores id, the Pluin-
ff be permitted to proceed tw irtal and judgment asin a
case by defanit.

By the Court,
MONK & MORROGH, P K. 8.

   

Province of Canada,
District of Montreal. | COURT OF KINGS BENCH.
¥iiday, the twentieth day of October, one thousand eight

; hundred aud forty-three. ‘

Present :

The Honorable Chief Justice Vallières de St. Réal,
4 se Mr. Justice Rolland,
“ cs Mir Justice Gale,
w 6 Mr. Justice Day,

Dame CATHERINE CHAUSSEGROS DELERY, of
Cotean du Lac,in the district of Montreal. widow ofthe
Iate Honorable Jacques Philippe Saveuse de Bearjeu
in Lis lifetime seignior, proprietor and possessor ofthe
s igniories of Soulanges and New Longueil, in the said
cistriet, and usufructuary of the said seignior es, by
virtue ofthe last will and testament of the said Jacques
Philippe Saveuse de Besujen, and universal mobiliary
legaiee of the said Jacques Philippe Sav.use de Beau-
jeu
Jet Plaintiff ;

»

vs.

LEON TREMBLAY, of the said eeigniory of New Lon-
gueil, yeoman,

No 2171.

T is'ordered, on motion of Messieurs Mereditn
Ï and Bethune, of Counsel for the plaintiff, inasmuch as

it appears by the return ofthe Sheriff of this district, to the
‘Writ issued in this cause, that the defendant hath left bis
domicile in this province, and cannot be found in this district
of Montreal; thatthe defendant, by two advorti ements,
to be published in the Quebec and Monreal Gazcttes, be

notified to be and appear before this Court, to answer the
d mand ofthe p'aintiff within two months after the. first

of such advertisements, and that upon the defendant's ne-

glect to appear and an-wer the said demand within the
period aforesaid, the plaintiff be permitted to proceed to
tialand Judgment as in a case by ucfault,

Py the Court,
*  MONK & MORROGH, P. K. B,

Defendant.

Province of Canada, à
District of Montreal. { COURT OF KING'S BENCH.
Friday, the twentieth day of October, one thousand eight

hundred and forty-three.
Present :

The Honorable Chief Justice Vallières de St. Réal,
‘s be Mr. Justice Rolland,
ut €. Mr, Justice Gale,
os Mr. Justice Day.

Dame CATHERINE CHAUSSEGROS DFLERY, of
Coteau du Lac, in the district of Montreal, widow of
the late flonorable Jacques Philippe Saveuse de Beau-
jeu, in his lifetime seignior, proprietor and possessor
of the seigniories of Soulanges and New Longueil, in
the sa'd district, and usufr.ctuary of the said seigni.-
rivs, by virtue of tlie last will and testament of the said
Jacques Philippe Saveuse de Beaujeu,and universal
mobiliary legatez of the said Jacques Philippe Saveuse
de Beaujeu,-

Plaintiff ;
vs.

JAMES QUIG, ofthe said suigriory of New Longueil, yeo-
man,

Defendant.
No. 2151.
T is ordered, on motion of Messieurs Meredith
and Bethune, of Counsel for the plaintiff, inasmuch as

it appears by the return of the Sheriff ofthis distric., to the
Writ issued in this cause, that the defendant hath left his
domici.e in this province. and cannot be found iu this dis-
trict of Montreal ; that the defendant, by two advertise-
ments, to be published in the Quebec and Montreal Gaz-
cttes, he notified to be and appear before this Court, to
answer the demand of the plaintiff, within two months after
the first of such advertisements, and that upon the defend-
ant’s neglect to appear and answer the said demand within
the period sforesaiy, the plaintiff be pe mitte! to proceed
to trial and judgment as in a case by defa.t,

By the Cou t,
MONK & MORROGH, P. K. B.

 

Province of Canada,
District of Movant. § COURT OF KING’S BENCH.
Thursday, the nineteenth day of Ociober, one thousand

eight hundred and forty-three.
Present :

The Monvrable Chief Justice Vallières de S:. Réal,
‘ Mr, Justice Rolland,

‘ G a,
“c LE 2 1) y.

GEORGE HENDERSON,
Plaintiff;

vs,
WILLIAM WALKER,

Defendant ;
and

The Honorable LEWIS GUGY, Taterv-ning party ;
JULIANA O'CONNOR ve. LEWIS GUGY, Reprenant

Instance 3

BARITHOLOWEW (. A GUGY,
Opposant ;

ana
Divers v.hors,

Oppesants,
No, 261,

Tis ordered in execution of the jadgmentrender-
ed in tnis cause où tie fourth day of Ap 11, ove thousand

eight bundred and ter:y two, chat the cresitors of the late
Honorable Lewis. Gagy, formerly Soe if of the Dhistrict of

Moutrea!, jaterveui og par.y tu this canse in the first instance,
and afierwa d represcoted by the widow th- late Julwoa

O Conuar ès qualités, be and they the said creditors are
hereby notitied and required by three »dvertisemeuts to be in-
serted in the Quebec Gazette and Moutrea! Gazette, two

newspapers pubished in this Pioviuce of Canada, to file
their claims against the said ilonorable Lewis Guzy, Shesif,

as aforesaid, ia the office of th Prothonotary of the sad
Court of King's Beach for the said Distret, ou or elore the
tweutieth day of DD cember next prremptordy, toe last men-
tion d'ile‘ay granted nn motion of Bartholomew C, À Guay,
one of the (poosants ia this cause.

ly tie Court,

MONK & MORROGH, P. Kr B.

 
 

GAZSTKE DE QUEBEC,
 
 

 

BUREAU DU SECRETAIRE,
Kingston, 4e Novembre, 1843.

IL A PLU A SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR UENE-
RAL, faire les nominations suivai.tes, viz : —
JOHN FrNNINGS TAYLO:, Senior, écuyer, pour être

Muitre en Chancellerie, au Conseil Législat f.
WILLIAM CRAIGIE HOLMEs CoFFIN, écuyer, pour être

Pan des Commissaires pour |! érection des paroisses, la bâ-
tisse d'égl ses, presbytères et cimetières, dans le district des
‘Trois Rivières,
JACQUES NAROISSE ROBITAILLE gentilhomme, pour être

notaire public, dans et pour cet ¢ partie de la province du
Cana ‘a. ci devant le l'as Canada.
HENRY CHARLES AUSTIN, gentiliomme, pour étre ditto

dans ditto.
DanieL MacPherson, ditto, pour étre ditto dans ditto.
JOHN CHARLES FITCH, écuyer, pour être arpenteur, dans

et pourla su-dite provi ce du Canada

————

DEPARTEMENT pis TERRES DE LA CouRrovNe.
Kingston, 2e Novembre, 1543.

Tu A rev A SoN EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GENERAL,
de nommer- la personne sous-meuntivnnée, comme ln-
specteur des Réserves du Clergé :—

JosEpH Fournier, de Ste. Claire, pour la partie Est du
district de la Chaudière, compreuant les townships de Frampton, Cranbourneet Milfoid, au licu de Fra=çois
Rouleau, qui a résigné, .(
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PROVINCE DU?
CANADA. § C. T. METCALFE.

VICIORIA, parla grâce de Dieu. Reine du Royaume Un
de la Grande Bretagne et de Plrlande, Protectrice de
la Foi, &c. &c. &c.

A tous ceux qui les présentes verront ou qu’içelles peuvent
concerner,—SaLUT:—

PROCLAMATION.
TTENDU que l’honorable François Pierre
Bruneau, Robert Lester Morrogh, Pierre

Louis l’anet, et Jacques Viger, écuyers, Commissaires sous
et en vertu d’une Ordonnance du Gouverneur de la ci-devant
Province du-Bas Canada, et du Conseil Spécial pour les af-
faires d’icelle, passée en ln deuxième année de notre règne,
et iniitulée, ‘* Ordonnance concernant l’érection de paroisses
et de bâtisse d'églises, presbytères et cimetières,’ ont été
nommés Commissaires pour les fins d’icelle dans le district
de Montréal : Er ATTENDU que les dits François Pierre Bra-
neau, Robert lester Morrogb, Pierre iouis Panet, et

Jacques Vizer, écuyers, étant tels Commissaires comme sus-
dit, ont, sous et en vertu des provisions contenues tant dans
la dite Ordonnance que dans une certaine autre Orlonnance
du Gonverneur, par et de l’avis et consentement du dit Con-
seil Spécial, passé dans la g'atrième année de notre règne,
intitulée, ‘“ Ordonnance qui étend les provisions d’une cer-
taine Ordonnance concernant l'érection de paroisses pour des
fins civiles aux paroisses canoniquement érigées avant la
passation de la dite Ordonnance, ” fait un retour de leur
opinion, avec un Procès Verbal de leurs. procédés, à notre
Gouverneur de notre dite l’rovince,-duns: lequel ils décrivent
et déclarent les limites et bornes qu’ils croient. être le plus
exvédient d’a-signer à la paroisse de Sainte Rose de Lima,
dans ie district de Montréal, en effet comme suit, savoir:
la dite paroisse de Sainte Rose de Lima comprendra une
étendue de territoire d’envion quatre lieues et demie de lon-
gueur, sur une lieue au moins dans sa plus grande largeur;
bornée comme suit : au nord par la rivière Mille Isles, au
sud et au sud ouèst par la paroisse St. Martin, à l’est par la
paroisse St. Vincent, comprenant dans la présente circon-

scription les terres de Jean Baptiste Charbonneau, Jean Bap-
tiste Ethier, pour Jacques Dufour, Joseph Charbonneau, fils,

et François Boyer dit La Déroute, formant partie de la Côte
st. Elzéar, au nord est par la ligne de Terrebonne qui passe
sur lerang de la rivière entre les terres de Jean Baptiste
&thier et Roger Marshall, et & la concession adjoignante a, -
pelee Côte des Pertons, à la ligne nord estde la terre d’un
nommé Vincent Pagnet. SACHEZ MAINTENANT, Que Son

Excellence Sir CrarLEs FHävuPulus MerCaure. Baron-
net, Chevalier Grand’Croix du Près Honorable Ordre du
Bain, wir de'vos Très Hauorables Conscillers Privés, Gou«
verneur Général de l’Amériqu: Britannique du Nord, et Ga-
pitaine Général et Gouverneur en Chef dans et sur Nos Pro-
vinces du Canada, de la Nouvel e Fcos-e, du Nouveau Brun: ~

wick et de l’Isle du Prince Edonard, ot Vice Amiral d'icelles,
ea vertu de l’Ordonnance ci-dessits citée et d’un aCLe du . Pare
lement du Roya-nne Uni de la Grad: Bretagne et de l’lr-
lande. passé en la Session tenue en les troisièm2: el quatrième
années de notre règne, et intitulé, ‘* Acte pour réunir les
Provinces du-Haut et du Bas Canada, et pour le Guuveines-
inent du Canada, ”” a jngé expéhient d'ém mer cette Prucla-
mation et par ces présentes confirme et étabiit les limites et
burnes susdites comine devant d-meurer et être celles de la
paroisse de Ste. Rose de Lima, et à élab i, constitué, ériré et
déclaré, et par ces présentes établit, Écige et déclare la dite
paroisse de Sie. Rose de Lima, être une parCisse pour tons
effets civils, Conformément aux dispositions dès susdites Or«
donnances.

Ev For pr Quoi, nous avons fait rendie Nos pré-
sentes Lettres l‘atentes, et À-icèlles fait apppôs
ser le Grand Sceau de Notre dite Province:

Témoin Notre }rès Fidèle et Bien Aimé le

M ercaLFE, Baronvet, Chevalier GrandCroix
du Très Honorable Ordre du Bain,un de Nes
Très Honvorables Conseillers frivés, Gouver-
neur Général de l’Amérique Britannique ‘du
Nord, et Capitaine Général ct Gouverneur en
C lief dans et sur Nos Provinces do Canada, de
Ju Nouvelle Ecosse, du Nouveau Brunswick
etde l'Isle du Prince Edouard, et Vice Amiral
d'icelles; à notre Hôtel du Gouvernewent, à
Kingston, en no.re dite Province da Canada, lé
vingt cinquième jour de Septembre, en l’année
de Notre Seigneur, mil huit cent quarañte
trois, el de notre règne la septième,

D, DALY,
Secrétaire,

Province dnt C. T, METCALFE.
 
 

ysume-Uni de la Grande Bretagne et de l'fr.
lande, l’rutectrice de la Fui, &c. &e, &e,

À tous ceux qui les présentes verront, ou- qu'icelles
peuveutconcirrer—SAEUT :—

PROCLAMATION.-
ATTEN DU que l’Honorable François
£% Pierre Bruneau, Rubert Lester Morrogh
Pierre Louis l’avet et Jacques Viger, écuyers, Commissaires
par et en vertu d’une Ordonnancedu-Gouverneur de la- éi-
devant Province du Bas Canada, et dn Conseil Spécial pour
les affuires d’icelle, passée en la deuxième année de -notre
règne, intitulée, “* Ordonnance concérnant lérection de pas
voisses, et la bâtisse d’églises, presbytères et cimetières, ”
ont été nommés Commissaires pour les fins d*icelle, dans le
district de Montréal, et attendu que les dits François Pierre
Bruneau, Robert Lester Morrogh, Pierre Louis Panes ct
Jacques Viger, écuyers, étant tels Commissaires comme sug-
dit, ont, sous et en vertu des. provisions contenues taut dans
la dite Ordonnance que dans une certaine autre Ordonnance
du-Gouverneur, par et de l’avis du consentement du dit Coh-

; seil Spécial, passé dans la quatrième année de noire règne,
intitulée, ‘Ordonnance qui étend les-provisions d'une cer-
taine Ordonnanceconcernant l'érection des paroisses pour

+

  
 

  

Très Honorable Sir CuarLes THeoPHILUS

VICTORIA, par la- grâce de-DiEu, Ree, dnRoe:
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des fins eiviles aux paroisses canoniquement érigées avant la

passation de la dite Ordonnance,** fait un retour de leur
opinion, avec un Procès Verbal de leurs procédés, an Gou-
verneur de notre dite Province, dans lequel ils décrivent et
déclarentles limites et boïnés qu’ils croient être le plus ex-
pédientd'assigner à la paroisse de Sainte Philomène, dans Je
district de Montréal, en effet commesuit, savoir + la dite pa>

roisse de Sainte Philomène comprendra une étendue de ter-
ritoire formant ci-devant partie d’une paroisse de St
Joachim de Chateauguay, et sera bornée au sud ouest par le

cheminde la ligne seigneurialé qui -sépare Ja seigneurie de
Chateauguay de celle de Beauharnois, à l’est par la paroisse
deSt. Isidore, tel qu’érigée par décrêt ecclésiastique datée le
quatrième jour de Mai, mil huit cent trente six, AD nord est

par le chemin qui sépare la partie supérieure des concesaions
surla rivière Chateaugnay, Celles de St. Jean Baptiste et Ste,
Marguerite, de celles de la partie inférieure de la dite pas
roisse portant le même nom, et au nord ouest par la Rivière
du Loup ou Chateauguay. SACHEZ MAINTENANT. que Son
Excellence Sir CHARLES THropsiLus METCALFE, Baron.
net, Chevalier Grand’Croix du Trés Honorable Ordre du
Bain, un de nos Très Honorobles Conseillers Privés, Gous

verneur Général de l’Amérique Britannique du Nord, et Ca-
pitaine Général et Gouverneur en Chef dans et sur nos Pro-
vincesdu Canada, de la Nouvelle Ecosse, du Nouveau Bruns-
wick, et de 1’Isle du Prince Edouard et Vice Amiral d’icelles,
en vertu des Ordonnances ci-dessus mentionnées, et d'un
Acte du Parlement du Royaume Uni de la Grande Bretagne
et de l’Irlande, passée dans la Session tenue en les troisième
et quatrième années de notre règne, et intitulé, ‘“ Acte poui«
réunir les Provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le
Gonvernèment du Canada, ” a jugé expédient d’émanerla
présente Proclamation et par les présentes confirme et établit
les limites et bornes susdites, pour être et rester celles de la
paroisse de Sainte Philomène, et a établi, constitué, érigé et
déclaré, et par ces présentes établit, constitue et érige la
dite paroisse de Sainte Philomène pour être une patoisse
pour tous effets civils, conformément aux dispositions des
susdites Ordonnances.

En Fot DE QUoI, nous avons fait émaner les pré-
sentes Lettres Patentes, et à icelle fait ap-
poser le Grand Sceau de Notre dite Province :
TEmoin, Notre Très-Fidèle et Bien-aimé le
Trés-honorable Sir CHArtesThgopHILUS MET-
CALPE, Barunnet, Chevalier Grand'Croix du
Trés~honorable Ordre dn Bain, un de nos Très
honorables Conseillers Privés, Gouverneur Gé-
néral de PAmérique Britunnigne du Nordet
Capitaine Général et Gouverneur en Chef,
dans et sur Nos Provinces du Canada, dela

i Nouvelle Ecosse, du Nouveau Bryuswick et de
l’Isle du Prince Edouard, et Vice Amiral d’i-
celles: à Notre Hôtel du Gouvernement à
Kingston, en Noire dite Province du Canada,
le vingt cinquième jour de Septembre, en l’an-
née de Notre Seigneur, mit huit cent quarante

trois, et de Notre Règne la septième.
D. DALY,

Secrétaire.
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Pagvisespulp. METCALFE.
VICTORIA, par la Grâce de DiEu, Reine du Royaume

Uni de la Grande Bretagne et de l’Irlande, Protec-
trice de la Foi, &c. &e. &c,

A tous cenx qui les présentes verront ou
peuvent concerner— SALUT :— ;

PROCLAMATION.
TTENDU que Louis Fiset, Charles Pa-

net, et George B. Faribault, écuyers,
Commissaires sous et en vertu d’une Ordonnance du Gouver-
neurde la ci-devant Province du Bas Canada, et du Conseil
Spécial pour les affaires d’icelle, passée dans la deuxième an-
née de notre règne, et intitulée, ‘“ Ordonnance concernant
l’érection de paroisses et bâtisse d’églises, presbytères et ci.
metières, ”” ont été nommés Commissaires pourles fins d i-
celle dans le district de Québec ; ET ATTENDU que les dits
Louis Fiset, Charles Panet, et George B. Faribault, écuyers,
étant tels Commissaites comme susdit, ont. sons et en
vertu des provisions contenues tant dans la dite Ordonnance
que dans une certaine autre Ordonnance du Gouverneur, par
et de l’avis et consentement du Conseil Spécial, passé dans la
quatrième année de notre règne, intitnlée, ‘‘ Ordonnance
qui étend les provisions d’une certaine Ordonnance concer-
nant l’érection de paroisses pour desfins civiles aux paroisses
canoniquement érigées avant la passation de la dite Ordon-

nance, >’ fait un retour de leur opinion, avec un Procès Ver-
bal de leurs procédés au Gouverneur de notre dite Province,
pans lequel ils décrivent et déclarent les limites et bornes
qu’ils croient être le plus expédient d’assigner à la paroisse
de St. Flavien, dans le district de Québec, en effet comme
suit, savoir : la dîte paroisse de St. Flavien comprendra une
étendue de territoire d’environ cinq milles et demi de front,
sur environ onze milles de profondeur, dans la partie en de-
dans de la seigneurie de Ste. Croix, et environ cinq milles
dans la partie en dedansde la seigneurie des Plaines ; borné
commesuit, à savoir : au nord ouest partie par la profou-
deur de la seigneurie de Bonsecours, et partie par la profun-
deurdu cinquième rang de la dite seigneurie de Ste. Croix,
an sud ouest parla seigneurie de Lotbinière, au sud est par
unmarais qui traverse toute la largeur de la dite seigneurie
de Ste. Croix, à la distance d’environ onze milles depuis la
p'ofondeur du cinquième rang ci-dessus mentionné de la dite
seigneurie; au nord est partie parla seigneurie de Beauri-
vage, et partie par In lignesud‘ouest de la paroisse de St.
Antoine de Tilly. tel que fixé par un arrêt du Conseil d’Etat
de Sa Majesté Très Chrétienne, en date du vingt trois Jan-
vier, mil huit cent vingt sept, la dite ligne prolongée dans une
ligne directe À la profondeur de la dite seigneurie des
Plaines ; SACHEZ MAINTENANT, Que Son Excellence Sir
CuarLes TuEoPHILUS METCALFE, Baronnet, Chevalier
Grand’Croix du Trés Honorable Ordre du Bain, un de nos
Très Honorables Conseillers Privés, Gouverneur Général de
l’Amérique Britannique du Nord, et Capitaine Géneral et
Gouverneur en Chef dans et sur Nos Provinces du Canada,
de la Nouvelle Ecosse, du Nouveau Brunswick et de I'Isle du
Prince Edouard, et Vice Amiral d’icelles, en vertu de ’Or-
donnance ci-dessus citée‘et d’un acte du Parlement du
Royaume Uni de la Grande Bretagne et de l’Irlande, passé
‘en la Session tenne en les troïsième et‘ quatrième années de
‘Notre règne, etintitulé, ““ Acte pour réunir les Provinces du
Haut et du Bas Canada, et pour le Gouvernement du Cana-
da, ” a jugé expédietit d’émaner cette Proclamation et par
ces présentes confirme et établit les limites et bornes susdites
comme devant demeurer et être celles de la paroisse de St.
Flavien,et a établi, constitué, érigé et déclaré, et par ces

qu’icelles
5 «

rata masses.

| du Sud, comprendra une étendue de territoire d’environ

présentes établit, érige et déclare la dite paroisse de St. Flas
vien, être une paroisse pourtous effets civils, conformément
aux dispositions des susdites Ordonnances.

EN For DE Quor, Nous avons fait rendre ces pré-
sentes nos Lettres Patentes, et À icelles fait ap-
poserle Grand Sceau de notre dite Province
du Canada : Témoin,notre Très Fidèle et bien
aimé Sir CHARLES TuroPuiLus METCALFE,
Baronnet, Chevalier Grand’Croix du Trés Ho-
norable Ordre du Bain, un des Très Honorables
Conseillers Privés de Sa Majesté, Gouverneur
Général de Amérique Britannique du Nord
et Capitaine Général et Gouverneur en Chef
dans et sur les Provinces du Canada, de la
Nouvelle. Ecosse, du Nouveau Brunswick et de
PIsle du Prince Edouard, et Vice Amiral d’i-
celles: à notre Hôtel du Gouvernement à
Kingston, en notre dite Province du Canada,
le vingt huitième jour de Septembre, en l’an-
née de Notre Seigneur, mil huit cent quarante
trois, et de notre règne la septième,

D. DALY,
Secrétaire.

Provi TE
Cand.” C. T. METCALFE.
VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume

Uni de la Grande Bretagne et de l’Irlande, Protec-
trice de la Foi, &c. &c. &c.

À tous ceux à qui les présentes parviendront, ou qu’is
celles peuvent concerner=—SALUT:— - ,

PROCLAMATION.
ATlENDU que Louis Fiset, Charles Pa-

net, et George B. Faribault, écuyers,
Commissaires sous et en vertu d’une Ordonnance du Gou-
verneur de la ci~devant Province du Bas Canada, et du Con-
seil Spécial pourles affaires d’icelle. passée en la deuxième
année de notre règne, et intitulée, ‘“ Ordonnance concernant:
l'érection de paroisses, et de bâtisse d’églises, preshytères et |
cimetières, > onté:é nommés Commissaires pour les fins
d’icelle dansle dit district de Québecs Êr ATTENDU que les |
dits Louis Fiset, Charles Panet, et George B. Faribault, étant
tels Commissaires comme susdit, ont, sous et en vertu des
provisions contenues tant dans la dite Ordonnance que dans |
Une certaine autre Ordonnance du Gouverneur, paret de l’a- |
VIs etconsentement du dit Conseil Spécial, passée dans la
quatrième année de Notre Règne, et intitalée, ‘“ Ordon-!

  

concernantl'érection de paroisses pour des fins civiles aux
paroisses canoniquement érigées aväntia passation de la dite |
Ordonnance, > fait un retourde leur opinion, avec un Pro.
ces Verbal de leurs procédés, au Gouverneur de notre dite
Province,dans lequel!ils décrivent et déclarent les limites et
bornes qu’ils croient, être le plus expédient d’assigner À la
paroisse de St. François de Salles, Rivière du Sud, dans le
district de Quebec, en efet comme suit, c’est à savoir :
la dite paroisse de St. François de Sales de la Rivière

trois milles et demi de front, sûr environ quatre
milles de profondeur ; bornée au nord ouest par la Egne
qui sépare la première concession de la seigneurie de
Iseilechasse, et certains abouts formant partie de la dite]
première concession, de la seconde concession de la]
dite seigneurie, au sud ouest par la seignenrie de La!
Durantaie, au sud est par le township d’Armagh, au nord est
partie paria seigneurie de laRivière du Sud et partie par la
ligne qui sépare l'un de l'autre de deux lots de terre en la
posSession de Sieur Joseph Morin, qui sont situés partie
dans la dite seigneurie de Bellechasse et partie dans la dite,
seigneurie de la Rivière du Sud, æanexant provisoirement à la
dite paroisse le township d’Armagh yadjoignant, jusqu’à ce
qu’il soit possible d'y ériger une paroisse. Sacnez Main-
TENANT, que Son Excellence Sir CHARLES THEOPHILUS
METCALFE, Baronnet, Chevalier GrandCroix du Très Ho-
norable Urdre du Bain, un des Très Honorables Conseil=
lers Privés de Sa Majesté, Gouverneur Général de l'Amérique:
Britannipue du Nord,et ‘ apitaine Général et Gouverneur en
Chefdans et sur nos Provinces du Canada, de la Nouvelle
Ecosse, du Nouveau Brunswick et l'Isle du Prince Edonard,
et Vice Amiral d’icelles, en vertu des Ordonnances ci-dessus
citées, et d’un acte du Parlement du Royaume Uni de la
Grande Bretagne et de l’Irlande, passé en la Session tenue
en les troisième et quatrième années de notre règne, et inti-
tulé, *“ Acte pour réunir lis Provinces du Haut et du Bas
Canada, et pour le Gouvernement du Canada ; ” a jugé ex-
pédient d’émanercette Proclamation, et par ces présentes
confirme et établit les limites et bornes susdites, ponr être
etrester celles de la paroisse de Saint François de Sales de
da Rivière du Sud, eta établi, constitué, érigé et déclaré, et
par ces présentes établit, érige et déclare la dite paroisse de
St. François de Sales de la Rivière du Sud, être une paroisse
pour tous effets civils, conformément aux dispositions des
susdites Ordonnances.

EN For pe Quor, Nous avons fait rendre nos pré-
sentes Lettres Patentes, et à icelle fait apposer
le Grand Sceau de notre dite Province : Té-
moin, notre Très Fidèle et bien aimé le Très
Honorable Sir CHARLEs TuEoPHILUS MET--
CALFE, Baronnet. Chevalier Grand’Croix du
Trés Honorable Ordre dn Bain, un de nos Très
Honorables Conseillers Privés, Gouverneur
Général de l’Amétique Britannique du Nord,
et Capitaine Général et Gouverneur en Chef,
dans et sur nos Provinces du Canada, de la
Nouvelle Ecosse, dn Nouveau Brunswick et de
Plsle do Prince Edonsrd,-et Vice Amiral d'i-
celles, à notre Hôtel du Gouvernement, a
Kingston. en notre dite Province du Canada,
ce vingt huitième jour de Septembre, en l’an-
née de Notre Seigneur, mil huit cent quarante
trois, et de notre règne la septième.

° ’

Secrétaire.

 ms ee

Ventes par le Sherif,

DISTRICT DE QUEBEC.

SAVOIR : ! VIS PUBLIC est par le présent
SAVOIR : donné, que‘les TERRES et HERITAGES
sons-mentionnés ont été saisis, et seront vendus aux tems et
fileux respectifs, tel que mentionné ci-bas. Toutes per-

 

 
 

nance qui étend les provisions d’une certaine Ordonnance ÿ

Québec, à savoir
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toutes oppositions afin d’annuler, afin de distraire, ou afin
de charge, excepté dans les cas de Venditioni Exponas,
dans lesquels cas la loi ne permet pas telles oppositions,
sont requises d’être filées au bureau du soussigné avant
les quinze jours qui précéderont immédiatementle jour
de vente ; les oppositions afin de conserver peuvent être
filées en aucun tems dans les deux jours après le retour
de l’Ordre, Writ.

VENDITIONI EXPONAS.
Québec, à savoir :

No. 767, } Québec, épouse de John Alex-
ander Owens, ci-devant de St. Charles de la Belle Al-
liance, fermier, maintenant absent de cette province,
duement séparée de son dit époux, quant aux biens ;
contre LOUIS HONORE’ ROUTIER, de la p roisse de
St. François. dans le comté de la Beauce, fermier, à sa-
voir: l. ** Une terre sise et située en ln paroisse de St,
Genrge, dansle fief et seignenrie St. Charles Aubin de
i Isle, comté de Dorchester, numéro onze, contenant en-
viron deux arpents et demi de front, plus ou moins, sur
environ trente srpents de profondeur, plus ou moins;
bornée en front à la Rivière du Loup, par derrière au bout
de la dite profondeur à Mr. David Cathcart, d’un côté au
nord est à Dame venve Owens, et de l’autre côté au sud
ouest à Louis Honoré Rontier, avec une maison, grange,
étable et remise dessus construites, circonstances et dé-
pendances, 2. Un autre lot de terre sis et situé au même
lieu, numéro douze, contenant environ deux arpents et
demi de front, plus ou moins, sur environ trente arpents
le profondeur, plus ou moins; bornée par devant à la
Rivière du Loup, par derrière au terrain de Sieur David

{ Cathcart, d’un côté au nord est an terrain ci-dessus dés
signé, et de l’autre côté ou sud ouest an terrain de Sieur
David Catheart, circonstances et dépendances; sujets les
dits deux lots, aux droits, devoirs et redevances stipulés
et réservés paret en fuveur du seigneur dans l'octroi ori-
ginal d’iceux à titre de cens ; et aussi snjets aux diverses
charges réelles et encombres mentionnés et portés dans
l’opposition afin de charge de Margaret Robert Eckart et
autres, et au jugement sur icelle. ” Pour être vendus à
la porte de l'église de la dite paroisse de St. George, le
VINGŸ.HUITIEMEjour de NOVEMBREprochain, à
DIX heures du matin. Le dit Writ retournable le pre-
mier jour de Février prochain,

W. S. SEWELL, Shérif,
Bureau du Shérif, 81e Octobre, ISA3.
{Premièrepublication 2¢ Novembre, 1843.]

: VENDITIONI EXPONAS.
Québec, à savoir: EAN CHARLES OUELLET, ci.

No. 1338. + devant de la paroisse de St. Roch,
et maintenant de la paroisse de la Rivière da Loup, culti-
vateur; contre JEAN BAPTISTE MARC PROVOST,
de la paroisse de St. Roch, dans le comté de l’Islet et dis-
trictde Québec, charpentier et menuisier, à savoir:
1. ‘ Un emplacement situé dans le deuxième rang de la
paroisse 8t. Roch, contenant tout le terrain qu’il peut
avoir entre les bornes qui süivent, savoir: par le nord
ouest à Joseph Marier, au sud est au dit Juseph Marier,
au sud ouest à Jean Charles Pelletier, au nord est au dit

Joseph Marier et François Dufour, avec muïson, grange,
étable, un moulin à scie mu par le vent, et autres bâtisses
dessus construites. 2. Un cirenit deterresitué an deuxième
et troisième rangs de la susdite paroisse de St. Roch, con-
tenant quatorze perches de front, sur tonte la profondeur
qu’il y a depnisie chemin du Roi actuel du troisième rang
en descendant vers te nord jusqu'à trois perches au nord
de la rivière qui s’y rencontre; borné comme suit> par
devant à Hector Picard dit Troismaisons et Ad=lphe Prus
nesu, par derrière au-chemin du troisième rang, au nord
est au dit Adolphe Praneau. an nord ouest à Mr. Crema-
zie et Jean Baptiste Caron, avec deux mniilins à scie dese

sus constrmits. 3. Un circuit de terre situé au quatrième
rang, suscite paroisse St. Ruch, contenant un arpent et
cinquante perches de terre en superficies borné comme
suit: au nord auchemin du Roi da quatrième rang, au

sud onest à François Picard, an nord est à Michel Caron,
au sud est à Joseph François Bélanger, ce terrain est en
pointe par un ruisseau qui fait laborse, 4. Un aurre cir-
cuit de terre situé aussi an quatrième rang, sa:dite pa.

 

‘roisse de St. Roch, contenant tout le terrain qu'il peut
avoir entre les bornes qui suivent, Savoir; au sud est au
chemin du Roi du dit quatrièæe rang, au sud ouest à

Pierre Corbin, au nord est 3 ure ligne qui sera tirée
droite à on demi arpent au côté rerd est du imonlin, avec
ensemble le moulin à scie et la maison dessus construits.

A vec aussi réserve au Sieur Joseph François Bélanger,
d’un chemin de dix-huit pieds de large, sur la profondeur
du dit circnit deterre. 5. Un circuit de terre situé au
denxième rang, susdite paroisse de St. Roch, contenant
un demi arpent de front, sur quatre arpents de profon-
deur ; borné par devant à Sylvestre Castonguay, par der.
rière à Antoine Letoile dit Litalien, au sud ouest-à Louis
Dion, au nord est à Sylvestre Custongnay. Les dits diffée
rents lots étant sujets anx droits, devoirs et redevances
réservés et mentionnés paret en faveur du seigneur dans
leur octroi original à titre de cens ; et aussi snjets aux
diverses charges réelles et encombres mentionnés dans
l’opposition afin de charge de l’honorable Amable
Dionne, et au jugementsuricelle.”’  Pourêtre vendus à
la porte de l’église de la dite paroisse de St. Roch,
le VINGT-HUITIEME jour de NOVEMBRE pro-
chain,i DIX heures du matin. Le dit Writ retournable
le premier juurde Février prochain.

W. S. SEWELL, Shérif.
Bureau du Shérif, 31e Octobre, 1843.
[Première publication 2e Novembre, 1843.]

FIERI FACIAS.
1 J)AME MARIE ADE-

No. 783. LAIDE ROY,de la
‘cité de Québec, veuve de fen André Rémi Hamel, en son
vivant du même lieu, écuyer, avocat général du Bas Ca-

{ mada. ès qualité ; contre JEAN BAPTISTE TRUDELLE,
du mêmelieu, gentilhomme, notaire, en sa qualité de cu-
rateur duement élu à la succession vacante de feu Hubert
Weippert, en son vivant de la cité de Québec susdite,
marchand, à savoir: l. ‘“ Un emplacement situé au fau-
bourg St, Jean de cette ville de Québet, de quarante
pieds de front, sur quatre-vingt-un pieds de profondeur ;
borné par devant au nord à la rue St. Jean, et par der-
rière au sud à Pietro Donati, du côté du nord est à Louis
Mailloux, et d'autre côté an sud onest à la rue du Jupiter,
avec ensemble la maison en bois ‘à deux étages dessus
construite, circonstances et dépendances. 2 Un em- sonnes ayant des réclamations sur iceux, sont par le présent requises de les faire connoître suivant la loi ;
placement situé en la basse ville de Québec, rue St,
Pierre, de quarante et un pieds de front sur la rue St,
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Pierre, courant en profondeur du côté de l’uuest onze
pieds, n’ayant ensuite que trente quatre pieds de front
jusqu’au bout de ea profondeur qui est de trente pieds,‘
attenant le mur de refend commun avec James Dean ;
borné en tront à la dite rue St. Pierre, en profondeur au
dit mur de refend commun avec le dit James Dean, d’un
côté au sud à James Dean, et d'autre côté au nord à
James Hunt,avec maison de pierre à ‘deux étages, cage
d'escalier et latrines dessus construites, circonstances
et dépendances.” Pour être vendus à) mon bureau, en
ja cour de justice, dans la dite cité de Québec, le
QUATRIEME jour de DECEMBRE prochain, À DIX
beures du matin. Le dit Writ retournable le premier
our de Février prochain.

W. S. SEWELL, Shérif.
Bureau du Shérif, 25e Juillet, 1848.
{ Première publication 27e Juillet, 1843 7
 

VENDITIONI EXPONAS.
Québec, à savoir] ME DUMAIS, de la paroisse

0.411, de ia Rivière du Loup, deman-
deur en garantie; contre CHARLES FRANCOIS DUPO-
LEAU LIT DUVAL, de la paroisee de la Rivière du Loup,
à l’endroit appelé Chemin du Lac, cultivateur, défendeur
en garantie, (ci suit la description de la terre dudit Miche:
Dumais, à être vendue,) à savoir : “* Une terre sise et si-
tnée enla paroisse de St. Patrice, seigneurie de la Rivière
du Loup, au lieu communément appelé Chemin du Lac Té-
misconata. contenanttrois arpents de front, sur trente ar
pents de profondeur, plus ou moins ; prenant son front an
sud ouest du chemin du Lac, et se terminant au bout de la
dite profondeur de trente arpents, joignant d'un côté au
nord à Jean Marie Côté, et de l'autre côté au sud à David
Pellerin, avec une maison et une étable dessus construites,
circonstauces et dépendances. Sujette aux droits, devoirs
et redevances mentionnés et réservés par eten faveur du
seigneur dans Poctroi original d’icelle à titre de cens; et
aussi sujette aux diverses charges réelles et encombres mea-
tionnés dans l'opposition afin de charge de Jean Baptiste
Pouliot, és qualité, et au jugementsuricelle.” Pour être
vendue à la porte de l’église de la dite paroisse de St, Pa-
trice de la Rivière du Loup,le DOUZIEME jour de DE-
CEMBREprochain, à D1X heures du matin. Le dit Writ
retournable le premier jour de Février prochain.

W. S. SEW ELL, Shérif.
Bureau du Shérif, 7e Novembre, 1843.
[ Première publication 9e Novembre, 1843.17

+ Ventes par le Sherif.

DISTRICT DE MONTREAL.

SAVOIR : } VIS PUBLIC est par le présent
donné, que les TERREs et HERITAGES

sous-mentionnés ont été saisis, et seront vendus aux tems et
lieux respectifs, tel que mentionué ci-bas. Toutes per-
sonnes ayant des 1éclamations sur iceux, sont par le
présent requi-es de les faire connaitre suivant la loi;
toutes oppositions afin d’annuler, afin de distraire on afin
gle charge, excepté dans les cas de Venditioni Exponas,
dans lesquels cas la loi ne permet pas telles oppositions,
sont reguises d’être filées à notre bureau avant les
quinze jours qui précéderont immédiatement le jour
de vente ; les oppositions afin de conserver peuvent être
filées en aucun tems dans les deux jours après le retour-
de l’Ordre, Writ.

FIERI FACIAS.

Montréal, à savoir:1 LEXIS SAUVA-
No. 1534. J GEAU, écuyer,

marchand, résidant en la paroisse de Laprairie de la

Magdeleine, dans le district de Montréal, demandeur;
contre les terres et ténements maintenant en les mains et
possession de ANTOINEVIGER, de la cité de Montréal,
dansle dit district de Montréal, huissier, curateur due-
ment élu au délaissement fait en cette cause par Augus-

tin l’uirier dit Deloge dlius Delage, journalier, résidant à
Ste. Philomène, seigneurie de Chateauguay, dans le dis-
trict de Montréal susdit, défendeur : ‘“ La moitié sud ouest
d’une terre sise et située en la seigneurie de Chateau-
guay, Côle du Sud de la Rivière du Long, troisième rang
d’icelle, étant la Côte Sainte Marguerite, contenant deux
arpents moins neufpieds de front, sur vingt cinq arpents
de profondeur ; tenant par devant au bunt de la profon-
deur des terres de la Lôte St. Jean Baptiste, joignant
d’un côté a Joseph Trudelle, et d'autre côté à Pierre
Bazile Lefebvre, sans bâtiments dessus construits, le tout
en bois de bout, sans garantie de mesure précise de la
part du vendeur, tant pour le front que pour la profon-
deur.?”” Pour être vendue, sujette an droit de retrait en
faveur du seigneur, et i toutes les charges, conditions,
servitudes et réserves mentionnées duns l’acte original de
concession, à la porte de l'église de la paroisse de Ste.
Philomène, le QUATRIEME jour de DECEMBRE pro-
chain, à DIX heures du matin. Le Writ retournable le
premier de Février prochain. ‘

BOSTON & COFFIN, Shérif,
Bureau du Shérif, 29e Juillet, 1843,
{ Première publication 2e Acfit, 1843.]

FIERI FACIAS.

Montréal, à savoir 1 LEXIS SAUVAGEAU, résidant
No. 1536. | en la paroissede Laprairiede la

Magdelaine, dans le district de Montréal, écuyer, marchand
demandeur ; contre les terres et téuements maintenant en
les mains et possession de ANTOINE VIGER, de la cité
de Montréal, dans le dit district de Montréal, huissier, cura-
teur duement élu an délaissement fail en cette cause par Louis
Bergevin dit Langevin, résidant en Ja paroisse de Ste, Mar-
tine, dans le dit district, journalier, et Flavie Groulx, son
épouse, veuve en premières noces de feu Laurent Payant dit
St. Onge, en son vivant de Chateauguay, dans le dit district,
journalier, et Jérémie Groulx, résidant en la paroisse de Cha-
teauguay, dans le dit district, journalier, tuteur duement élu
AUX enfants mineurs issus du mariage du dit feu Laurent
Payant dit St. Onge, avec ln dite Flavie Groulx, défendeurs :
** Une terre située en la Côte Ste. Marguerite,en la seigueurie
de Chateauguay, de la contenance d’un arpent moins quatre
pieds et demi de front, sur vingt-cinq arpents de profondeur,
joignant en front, au chemin de ln dite côte, en profondeur,
aux terres du petit rang de St. Régis, du côté nord-est Jà' Jo-
seph Trudelle, et du côté sud-ouest, à Pierre Lefebvre, avec
‘une maison dessus construite.” Pour être vendue, sujette
“au droit de retrait en faveur du seigneur, et à toutes 'lés
charges, conditions, servitudes et'réserves mentivnnées dans
’acte original de concession, à la porte de l’église de la pa-

 

 

 

 

 

roisse de Ste. Philomène, le QUATRIEME jour de DE-
CEMBRE prochain, À ONZE heures du matin, Le Writ
retournable le premier jour de Février prochain.

BOSTON & COFFIN, Shérif,
Burean du Shéif, 29¢ Juillet, 1843.

[Première publication 3e Août, 18483.]
 

 

FIERI FACIAS.

Montréal, à savoir : AME CATHERINE CHAUS-
No. 103. } SEGROS DE LERY, du Co-

teau du Lac, dans ledistrict de Montréal, veuve de feu l’ho-
norable Jacques Philipp- Saveuse de Beaujeu, en son vivant
seigneur, propriétaire et eu possession des seigneuries de Sou-
langes et de la Nouvelle Longueil, dans le dit district, et vsu-
fruitière des dites seigneuries en vertu des dernières volontés

et testament du dit Jacques Philippe Saveuse de Beaujeu, et
légataire mobilinire universelle du dit Jacques Philippe Sa-
veuse de Beaujeu, demanderesse ; contre les terres et téne-
ments de JEAN DAMASE RANGER,de la paroisse de St.
Michel de Vaudreuil, dansle dit district, geotilhomme et cul-
tivateur, défeudeur : ‘* Un morceau de terre désigné comme
lots numéros six et sept, dans Ja nouvelle côte Ste. Catherine,
seigneurie de Longneil, paroisse de St. Pulycarpe, contenant
cinq arpents sept perches et six pieds de front, sur nenf ar-
pents quatre perches et demi de profundeur, formant cin-
quante quatre arpents et dix sept perches en superficie, sans
garantie de mesure ; borné en front par la ligne de la côte St.
George, en arrière par la ligne nord ouest du dernier lot de
la Côte des Anges, et des côtés respectifs par les lots numéros
cing et huit de la nouvelle cô'e Ste. Catherine susdite, avec
les fondations enpierre d’une maison, deux cheminées, étahle
et potasserie dessus construites. Lequel dit lot de terre est

entr’autres choses, sujet au droit de et en faveur du seigneur
de la seigneurie de la Nouvelle Longueil,en la censive de
laquelle le dit lot de terre est situé, de prendre six arpents en
superficie sur aucune partie du dit lot, pour y ériger un mou-
lin à scics ou À farine, ou un moulin de quelqu’autre descrip-
tion que ce soit ; et d’occuper et creuser des tranchées, et
d'ouvrir la terre en telles parties du dit lot que le dit seigneur
(rouvera nécessaire pour amener et éloignerl’eau des dits mou
linset leur construction, De plus à être vendu, sujet au droit
de retrait en faveur de la seigneurie, et à tous les autres droits
et devoirs, charges féodales et seigneuriales, clauses, coudi-
tions, réserves, servitudes, restrictions et priviléges, confor-
mément au titre original.’ Pour être vendus à la porte de
l'église de la paroisse de St. Polycarpe, le SEIZIEME jour
de JANVIER prochain, à DIX heures du matin, Le Writ
retournable le premier jour de Février prochain.

BOSTON & COFFIN, Shérif.
Bureau du Shérif, 9e Septemhre, 1843.
[Première publication 14e Septembre, 1843.]

FIERI FACIAS.

Montréal, à savoir bd" CATHERINE CHAUS-
No. 1792. sEGros DE LEry, du (o-

teau du Lac, dans le district de Montréal, veuve de feu
honorable Jacques Philippe Savense de Beaujeu, en son
vivant seigneur, propriétaire et en possession des sei-
gneurivs de Soulanges et de la Nouvelle Longueil, dans le
dit district, et usufruitière des dites seigneuries en vertu
des dernières volontés et testament du dit Jacques Philippe
Saveuse de Beanjen, et légataire mobiliaire universelle du
dit Jacques Philippe Saveuse de Beanjeu, demanderesse;
contre les terres et ténements de EDUUARD SAMSON, |
de la seigneurie de la Nouve:le Longueil, dans le district
de Montreal, cultivateur, défendeur : ‘“ Un lot de terre
désigné comme partie du lot numéro soixante-neuf, au nord
de la rivière de Lisle, seigneurie de la Nouvelle Longueil,
parvisse de St. Polycarpe, contenant un arpent et demi
de front sur vingt-cinq arpents de profondeur, sans aucune
garantie de mesure précise ; borné en devant par !a dite
rivière, en arrière par un domaine privé, d'un côté parle ré-
sidu du dit lot, et de l’autre côté parJoassin Bissonette, avec
une maison en bois, grange et autres bâtisses dessus con-
struites. Lequel lot de terre est entr’auties choses sujet au
droit en faveur du seigneur de la seigneurie de la Nouvelle
Longueil, en la censive de laquelle le dit lot de terre est situé
de prendresix arpents en superficie sur aucune partie du dit
lot pour y ériger un moulin à scies ou à farine, ou un
moulin de quelqu’autres descriptions que ce soit; et
d'occuper et creuser des tranchées, et d’ouvrir la terre
en telles parties du ditlot que le dit seigneur trouvera
nécessaire pour amener et éloigner l’eau des dits mou-
lins et leur construction. De plus à être vendu, sujet
au droit de retrait en faveur du seigneur, et à tous les
autres droits et devoirs, charges féudales et seigneuriales,
clauses, conditions, réserves, servitudes, restrictions et
priviléges, conformément au litre nouvel.” Pour être
vendu à la porte de l’église de la paroisse de St. Polycarpe,
LUNDI, le QUINZIEMEjour de JANVIERprochain, à
ONZE heures dum:«tn. Le Writ retournable le premier
jour de Février, mil huit cent quarante-quatre.

BOSTON & COFFIN, Shérif,
Bureau du Shérif, 9e Septembre, 1843.
[Première publication 14e Septembre, 1243.]

4, FIERI FACIAS |
Montréal, à savoir: RANCOIS BOYER,

No. 931. de la paroisse de Ste.
Jeanne de I'lsle Perrot, daus le district de Montréal, cultiva-
teur, demandeur ; contre les terres et ténemeuts de ANDRE?
D'AOUT, du même lieu, aussi cultivateur, défendenr : *“ Un
lot de terre situé sur la rive sud ouest de l’Isle Perrot, pa-
roisse susdite, contenant trois arpents de front, sur quarante
arpents ou environ de profondeur, sans aucune garantie de
mesure exacte ; burné en avant parla branche sud de la ri-
vière Ottawa, en arrière par Jean Baptiste Deschamps, d’un
côté par Amable D'Aout, et de l’autre côté par Jacques Bon
né, avec une maison, grange et deux étables dessus cou-

struites.”’ Pourêtre vendu à In porte de l’église de la pa-
roisse de Ste. Jeanne de l’Isle Perrot, LUNDI, le QUIN-
ZIEME jour de JANVIER prochain, à MIDI. Le Writ re-
tournable le premier jour de Février, mil huit cent quaraute
quatre.

BOSTON & COFFIN, Shérif,
Bureav du Shérif, 9e Septembre, 1843,
(Première publication 14e Septembre, 1843.]

| - FIERI FACIAS.
fontréal, à savoir : 1LLIAM ADAMS, de la

No. 1428. cité de Montréal, dans le
district de Montréal, marchand tailleur, demandeur; contre
‘les terres ét ténements de VENANT ROY LAPENSE’E, de
la cité de Montréal, ddns le district de Montréal,
écuyer, défendeur: *¢ Une terre ‘sise et située dans
‘la paroisse de St. Michel de Lachine, dans le district
de Montréal, contenant débx arpents et demi de front,
sur environ treñte hnit'arpedts de profondeur ; bornée en de-  

vant par les lots de terre ou emplacements de James Herou,
ou ses représentants, Francois Paré, Jeao Baptiste Morel dit
Madore, Donald Duff, et le chemin conduisant de la dite terre
anchemin de la Reive, en arrière par les héritiers de feu Si-
mon Valois, d'un côté par Donald Duff, écuyer, et de l'autre
côté par William Macintosh, vu son représentant, avec une
maison, grange, étable et autres bâtisses dessus coustrnites,
le tout plus ou moins, sans garantie de mesure précise, **
Pour être vendue à la porte de l’église de la dite paroisse de

St, Michel de Lachine, LUNDI, le QUINZIEME jour de
JANVIER prochain, à DIX heures du matin. Le Writ re.
tournable le premier jourde Février prochain.

BOSTON & COFFIN, Shérif,
Bureau du Shérif, 9e Septembre, 1843.
[ Première publication 14e Septembre, 1848.]

FIERI FACIAS.

MontFéal, a savoir: J OHN HALE, des
No. 835. cité et district de

Montréal, marchand en quincaillerie, demandeur; contre les
terres et ténements de GEORGE ST. GERMAIN,de St. De-
nis, dans1e district de Montréal, chapelier et commerçant,
défendeur: 1. ¢ Quatre emplacements situés au village Sr.
Denis, dans le district de Montréal ; bornés en front par le
chemin du Roi, en arrière par la rivière Richelieu, d’un côté
vers le sud par François Gadb is, de l’autre côté vers le nord
par Madame Deschambault, avec une maison en bois à une
étage dessus construite. 2. Un terrain situé au dit village St.
Denis, de la contenancede cent pieds de front, plus ou moins,
sur la profoudeur qu’il peut y avoir à partir du chemin de
Roi à aller à la rivière Richelieu ; tenant d'un cô'é à Louis
Pagé, et de l’autre côté à la dite Dame St. Gerinain, sans
bâtisses dessus construites.”” Pour 8 re vendus À la porte de
l’église de la paroisse de St, Denis, LUNDI, le QUINZIEME
jour de JANVIER prochain, À DIX heures du matin. Le
dit Writ retouruable le premier jour de Février prochain.

BOSTON & COFFIN, Shérif.
Bureau du Shérif; 9e Septembre, 1843.
(Première publication 14e Septembre, 1848.}

FIERI FACIAS.

Montréal, à savoir: ; AME MASSUE,
No. 2396. de la paroisse de

St. Anne de Varennes, dans le district de Montréal, seigneur
et propr:étaire en possession des seigneuries Bonsecours,
Bourg Marie Ouest, Bonchemin, et autres lieux connus sous

le nom de la seigneurie Barron, et situés en partie dansle dit
district, demandeur; contre les terres et ténements de
MOYSE AREL, de la paroisse de St, Aimé, dans le district
de Montréal, cultivateur, défeudeur : ** Une terre sise et si-
tuée dans la paroisse de St Aimé, au lieu nomméle rang de
St. Thomas, faisant partie du lot numéro onze; bornée de-
vant par Louis Salvas, écuyer, par derrière par l’Cardon de
la réserve Ste. Sophie. d’un côté au nord est par Ja veuve
Charles Bélanger, et d’autre côté au sud ouest par François
Belisle, avec une maison, une grange et une étable dessus
construites ** Pour étre vendue à la porte de l’éslise de la
paroisse de St. Aimé, LUNDI, le QUINZIEME jour ‘de
JANVIER prochain, à DIX heures du matin. Le Writ re-
tournable le premier jour de Février, mil huit cent quarante
quatre. so

BOSTON & COFFIN, Shérif.
Bureau du Shérif, 9e Septembre, 1843.
[Premiere publication 14e Septembre, 1843.]

—#F FIERI FACIAS.
Montréal, savoir: Jouts GOGUET.de Ia

No. 531. paroisse de St. Atha-
nase, dans le District Inférieur de Si. Jean, dans le district de
Montréal, gentillomme(rentier),demandeur ; contre les terres
et ténements de FRANCOIS GUGUET, de la dite paroisse
de St. Athavase et district susdit, cultivateur, défendeur:
‘“ Une terre ou partie d'un lot de terre, connu comme par
tie du lot numéro onze, daus la première concession de la sei-
gneurieBleury, étant deux arpents de front,sur vingt arpents de
profondeur, tout plus ou moins ; bornée en front parla rivière
Richelieu, en arrière en profondeur par Nicholas Bessette et
autres, d'un côté au nord par John Mounsey, au sud de l'autre
CÔtÉ par un chemin conduisant de la première À la seconde
concession, avec une maison en bois, grange et autres bâtisses
dessus construites ; sujette à une rente et pension viagère en
faveur du dit défendeur, tel que mentionné dans un acte de
donation consenti par le dit demandeur, fait et passé parde-
vant Boileau et confrère, notaires publics, en date du trois
Avril, mil buit cent vingt quatre, communication duquel pent
être cue à notre bureau.’ Pour être vendue, sujette comme
susdit, à la porte de l’église de la dite paroisse de St. Atha-
vase, LUNDI, le QUINZIEME jour de JANVIER pro-
chain, à DIX heures du matin, Le Writ retournable le pres
mier jour de Février, mil buit ceut quarante quatre

BOSTON & COFFIN, Shérif.
Bureau du Shérif, 9e Septembre, 1842.
[Première publication 14e Septembre, 1848.]

FIERI FACIAS.

OUIS HYPOLITE

 

 

 

Montréal, à savoir }
No. 1508.

la cité de Montréal, dans le district de Montréal, écu-
yer, avocat, demandeur; contre les terres et iéuements de
PIERRE VALIQUETTE, du même lieu, gen-
tilnomme, défendeur : 1. “ Un emplacement situé dans St.
Heari, paroisse de Montréal, de la contenance de qua-
rante cinq pieds de front, sur ua arpent et demi et vingt
deux pieds de profondeur ; borné en front par le chemin qui
conduit de la cité de Montréal à Lachine, en profondeur an
lot numéro deux, ci-après désigné, joignantd'un côté à Fran-
çois Desève, et de l'autre côté à Germain, Lefèvre, avec uue
inaison en pierre à deux étages dessus érigée, une écurie en
pierre et deux remises dessus érigées, le tont sans garantie de
mesure précise. 2. Un lot de terre sis et situé au mêmelien;
borné en front parle dit lot ci-dessus désigné, de la contenance
de vingt huit pieds et demi. de profondeur, sur quarante six
pieds de largeur, sans garantie de mesure précise, d’un côté
et en profondeur À François Derève, et de l’autre côté à Ger.
main Lefèvre, ou leurs représentants, sans aucunes bâtisses
dessusérigées. 8. Un autre emplacement. situé au même
lieu, contenant soixante et huit pieds de front, sur un arpeut
de profondeur ; borné par devant par le chemin du Roi du dit
village. en profondeur par Charles Chouinard, d’un côté par
Geneviève Lefèvre, et de l’autre côté par Meyer, et François
Desèveou leurs représentants; il y a un petit morceau de
terre de figure irrégulière, joignant le dit emplacement, le
tout saus garantie de mesure précise, avec tine maison a deux
étages en pierre, une écurie, une glacière et remise dessus
érigées.’”’ Pourêtre vendu, à votre burenn, en la cité de
Montréal, le SEIZIEME jour de JANVIER prochain, à

a

LAFONTAINE, de.

QO
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DIX hentes du matin. Le dit Ordre rapportable le premier
jour de Février prochain.

|

BOSTON & COFFIN, Shérif.
Burean du Shérif, 9e Sentembre, 1843.
{Première pub'ication 14e Septembre, 1843.]
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| FIER! FACIAS,
Montréal, à savoir: AME MARIE.

No. 2445. ROSE ROY, de
Ja paroisse de Terrebonne, rans Je district de Montréal,
venve et légataire nniverselle de fen Antoine Dumas, en son
vivant dn même lien, marchand, demandeur : cogtre les
terres et ténements de FRANCOIS HOVONDearion
teur, de la paroisse de St. Jacques, dans le dit distNct, dé-
fendeur : ‘“ Une terre sise et sitnée dans la paroisse Mn St,
Fsprit, fief Raillenil, comté de Leinster, district de Mont-
réal, de la contenance d’un arpent et demi de front, «nr huit
de profondeur, où elle reprend deux arpents sur vingt quatre ;
tenant par devant à la rivière do St, Esprit, en profondenr à
Fdonard 4 mirean, d’an côté à Joseph Hanmond, et de l’autre
cMé à Amable Dovrat, sans garantie de mesure précise, hà-
tie d'une grange, étahle et écurie ” Pour être vendne à la
porte de l'église de la dite paroisse du St. Esprit, le
DOUZIEME jour de MARS prochain, à DIX heures dn
matin. Le dit Ordre rapportable le premier jour du terme
d’Avril prochain.

BOSTON & COFFIN, Shérif,

Burean du Shécif, 3e Novembre, 1843.
{Première publication 9e Novembre, 1843 ]
 
  

FIERI FACTAS DE TERRIS,

Montréal, àsavoir:2 REARTIN OFTARA, de
No. 1135. $ la p-roissse de Montréal,

dans le distriet de Vontréal, marchand. demandeur ; contre
les lerresel ténements de FRANCOIS PFRRON, du
même lieu, c«ltivatenr, défendenr : ‘“ Une terr@"sfée et si-
tuée en la paroisse St, Timothée. seigniorn d’Annfield. ou
Beauharnois, dans la concession anpelée Rang Donble,
tenue la dite terre en franc et comm'n soccage, de Ja conte
nance de cinq arpents de largenr snr vingrarpents de Ion-
rueur, plus op moins ; bornée en front par le chemin de la
dite concession Rang Donhle, en rrofondeur parle trait-carré
des terres de la concession Sarailler. d’un côté an nord est
à Louis Heneanlt, d’antre côté an snd ouest à Louis D’Aont,
avec ensemble une maison, une grange, une étable, nne lai-
terie en bois et nn puits dessns constrnits. ” Ponr être ven-
due A 1a pare de l'église de la dite naroi se St Timothée,
le DOUZIEME jour de MARS prochain, & DIX henies dn
matin. Le Writ retournable le premier jour du terme d’A-
vril prochain.

BOSTON & COFFIN, SI érif,
Pureau du SHérif, 3e Novembre, 1343.
{ Première publication 9e Novembre, 1843,1

 

FIERI FACIAS,

Montréal, à savoir i PEDERICK FUGENE
No. 989. GLORFNSKY, de la pa-

roisse de St. Fustache, dans le distriet de Montréa!. éenyer,
notaire, curateur duementélu en jnstice A In gnecession va-
cante de feu Eustache Nicolas Lambert Dumont, en son vi-
vant écuyer. co-seigneur de l'augmentation dela seigneurie
es Mille 1sles et autres lieux, sitnés dans le dit district de
Montréal. et de la succession vacante de fen Fustuche An-
toine Lefebvre de Bellefenille, en son vivant éenver, ansei
co-seigneur de la dite seigneurie et autres lienx, demandenr;
contre les terres et ténements de LOUIS ARCHAMBAULT,
fils, de la paroisse de Montréal, dit district, enltivatenr dé-
fendeur: 1, ** Une terre sise et sitnée en la paroisse St.
Jérôme, de la contenance de trois arpents de front, sur
trente sept arpents de prafondenr, plus ou moins ; tenant
par devant an nord de la rivière du nord, par derrière aux

terres de Ia COte St. Nicolas, d’na côté à Joseph Gingras,
et de l’autre côté à Jean Marie Gagné oun ses représntants,
avec une maison en bois, nne laiterie, une grange. "ne éen-
rie et une sonil À cochon dessus construites. 2 Une autre
terre sise et située en la paroisse St. Jérôme, de la ronte-

‘nance de trois arpents de front, snr trente cing arpents de

profondeur, plus on moins ; tenant par devant av nerd de la

rivière du nord, par derrière aux terres de la Côte St. Nico-
L+s, d’un côté à Joseph Cadienx, et de l'antre côté A Isidore
Fillion, sans ancnns lÂâtiments dessus construits, le tont sans

garantie de mesnre précise. ”” Four être vendres à la parte
de l’église de la dite paroisse de St, Jérôme, le DOUZIEME
jour de MARS vrochain, À DIX heures du matin. Le dit
Ordre rapportable le premier jour du terme d’Avril pro-
chaine —

BOSTON & COFFIN, Shérif.

- Rureau du Shérif, de Novembre, 1543.

{ Première pnblication 9e Novembre, 1845. ] À,

 

PAREATIS DU DISTRICT DE MONTREAL.

lontréal, à savoir : } ( LIVIER BERTHELET,
No, 618. écnyer, de Montréal, dans

J+ district de Montréal, et province du Canada: contre
FRANCOIS ANTOINE LAROCQUE, ci-devant mar-

chand, dit méme lien, savoir: 1. *¢ Deux lots de terre con-
V'œus, situés en le township de Simpson, connus «t distiogues
crmime les lots numéros vingt cing et vingt six dans le troi-
sicme rang des lots du dit township, contenant ensemble
trois cent cinquante acres plus on moins. 2. Un lot de
terre situé eh la paroi-se de Nicolet, au Port St. François,
di tro s arpents.de front, sur huit «rpents de profondeur;
prenant par devant par la rivière St. Laurent, en arrière
par Louis Cécile «t Joseph Larocque, d’un côté au sud
viuest À François Brassard, et du côté nord est À la Compa-
gniv des Terres de l'Amérique Britannique ; et sujet aux
dr its, chages, clanses, conditions, servitudes, droits de re-
1 ail en faveur dusdigneur de la s-igneurie dont il relève *
l'ony être vendts,savoir; le numéro un, À mon bureau, en
la conr. de ju-tice, en la ville des ‘Trois Rivières, le
DOUZIEME jour de MARS prochain, à DIX heures du
matin; et le numéro deux, à la porte de l’église de ja pa
roisse de St. Jean Baptiste de Nicolet, le DOUZIEME
jour de MARSprochain, à DEUX heures de l'après midi,
46 dit Pareatis retournable à la Cour du Bane dn Roi du
district de Montréal, le deuxième jour d’Avril prochain.

_ I. G. OGDEN, shérif,
Trois Rivières, 4e Novembre, 1842.
{| emigre publication Ye Novembre, 1843.)  

T
, .

FIERI FACIAS,
Montréal, à savoir ‘1 ‘Honorable DOMI-

No. 494. NIQUE MONDE
LET, de Montréal, dans le district de Montgal, &uyer
l’un des conseillers en loi, demandeur ; contre les terres ed

tenements de JOSEPHTE FKEMBERG, de la paroisse de’
St Polycarpe, dans le district de Mantréal, veuve de fen Jean

Baptiste Ranger, en son vivant commerçant, de la dite pu-

roi-se de St. Polycarpe, tant en son propre nom qu'en sa
qualité de tutrite ducment élue en jnstice aux enfants mineurs
issns de son mariage avec fen Jean Baptiste Rauger, An-ab'e
Ganthier, de Vandrenil, dans le dit district, charpentier,
comme ayant épousé Josephte Ranger, et la dite Josephte
Ranger, son épouse, Hyacinthe Fabien Charleboïis, notaire
public, de Vaudreuil, comme ayant éprusé Clénphie Ranger,
et la dite Cléophie Ranger, son épouse, Jean Damase Ran-
ger, marchand de bris, de la di‘e paroisse de St. Pulvearpe ;
les dirs Cléophie Ranger, Josephte Ranger et Jean Damwase
Ranger, étaut les enfants, et avec les dits enfants mineurs du
dit fen Jean Baptiste Ranger, les héritiers du dit Jean Bap
tiste Ranger, défendeurs : 1. ** Huit douz émes indivis de la
moitié du lot numéro quatre, sur la rive vord du lac St, Fran
enis, an nord de la riv'ère au Baudet, contenant un arpen' et

demi de fout, sur vingt nipents de profondeur ; borué eu de-
vant par le lac, en arridre par G. R, 3 de Beaujen, et des deux

côtés respectifs parles lots numéros cinq, et l’autre moitié du

lot numéro quatre, sans l'Âtisses, 2, Huit douzièmes indivis

d'an morceau de terre, désigné comme partie du lot numéro

trente trois, au nord de la riv'ère de L'Isle, contenant envi-

ron Quatre arpentsen superficie; berné en front par le che-

min de la Reine, en arrière et d’un côté par la dite riv ère, et
de l'autre cô é par Jean Baptiste Normand d t Jolicœur, sans
bâtisses. 3 Hnit douzièmes indivis du lot naméro neuf, nu
nord est de la Côte des Anges, contenant trois arpeuts et six
perches de front, sur dix huit arpents et trois perches de pro-
faudeur; borré en front par la baze de la dite Côte, en ar
rière et d’nu côté par Mr. De Benujeu, et de l’autre côté par
le lot numéro dix, sans bâtisses. 4. Huit douz èmes indivis
du lot buméro dix,au nord est de la Côte des Anges, conte-
nant trois arpents ct six perches de front, sur dix neuf arpents
et deux perches et demie de profondeur; borué en front par
la baze de la dite Côte, en arrière par G. R.S. de Beaujeu, et
des deux côtés respectifs par lots vuméros neuf et onze, sans
hâtisses. 3. Hu't dvuzièmes indivis du Int numéro cinquante
deux, sur la rive nord dela riv'‘ère de L’Isle, contenant trois

arpeuts de front, sur quarante deux arpents de profondeur;
bortéen front par la rivière de L'Isle, en arrière par le town-
ship de Newton, d’un côté par Francis Lalonde, et de l'autre
cd é par Mr de Beanjeu, par la succes-ion de Jean Baptiste
Kanger, el par les béritiers de feu Ant, Lantier, avec {ne
grange, polasserie et autres bat'sses dessus construités,
6. Hnit douz‘èmes indivis d’un morceau de terre de figure
irrégulière, désigné comme partie du lot cingnante trois, an
nord de la rivière de L'Isle, contenant nn arpent en superfi-
cie, saps’ ancune garantie de mesure dans aucun des lots ci-
dessus ; borné en front par le chemin de la Reine, en arrière

et d’un e616 par les héritiers de fen Antoine Lantier, et de
autre côté par lot puméro cinquante  denx, avec maison,
hangar et autres bÂtisses dessus construits, ”  Pourêtre ven-

dus à la porte rie église de la paroisse de St. Polycarpe,
LUNDI, le QUINZIEME jour de JANVIER prochain, à
DIX henres da matin, Le Wiit retournable le premier jour
de Féviier prochain.

BOSTON & COFFIN, Shérif,

Rureau du Shérif, 9e Septembre, 1843.

{ Première rublication 14e Septembre, 1843]
 

FIERI FACTIAS.

Movtréal, à savoir: AME CATHERINE
No. 1885. CHAUSSEGROS

DE LER Y, dn Coteau du Lac, dans le disirict de Moutréal,
veuve de fen l’honorahle Jacques Philippe Saveuse de Beau-
jru, en son vivant seigueur, propriétaire eten possession des
seigneuries de Soulanges et de la Nonvelle Longueil, dans le
dit district, et vsufru:tière des dites s-igneuries en vertu des
dernières volonté: et testament du dit Jacques Philippe Sa-
veuse de Beunjeu, et légataire mobiliaire uviverselle du dit
Jacques Philippe Saveuse de Beanjen, demanderesse ; contre

les terres et ténements de ANTOINE LADOUCEUR, de la
seigneurie de la Nouvelle Longueil, daus le district de Mont-

réal, cultivateur, défendeur : ** Un lot de terre désigné comme
lot cuméro cinquante bait aa procds verbal, et quarante sept
surle livre terrier, situé sur In rive nord du lac St, François,
seigneurie de la Nouvelle Longueil, paroisse de St. Polycarpr,
contenant trois arpents et six perches de front, sor vingt ai-

pents de profondeur, sans aucnne garantie de mesure; borné
en devant par le lac St. Frauçois, en arrière par les terres non
concédées, d’un côté par le lot numéro quatorze de la rivière
au Baudet, et de l’antre côté par let numéro cinquante sept,
avec un vieux chantier À bois dessus construit. Lequel lot
de terre est entr'autres choses sujet ag droit en faveur du
seigneur de la seigneurie de la Nonvelle Longne), eu la cen-
sive de laquelle le dit lot de terre est sitné, de prebdre six ar-
peuts de terre en superficie sur aucune partie du dit lot
pour v ériger un moulin à scies où À farine,ou un moulio de
Gnelque antre description que ce suit ; et d'occuper et creuser
des tranchées, et d’ouvrir la terre ea telles parties dn dit lot
que le dit seigneur trouvera vécessaire pnur aineveret éloigner
l'eau des dits moulins et leur construction. De plus à être
veudn sujet au droit de retrait en faveur du seigneur, et à
tons les autres droits et devoirs, charges féodales et scigneu-
riales, clauses, conditions, réserves, servitudes, restrictions
et priviléges, conformément au titre nouvel.” Pour être
vendu À la porte de l’église de St Polycarpe, le SEIZIEME
jour de JANVIER prochain, à MIDI, Le Writ retournable
le premier jour de Février prochain,

BOSTON & COFFIN, Sherif,
Bureau du Shérif, 9e Septembre, 1843.
[Première publication 14e Septembre, 1843.]

Ventes var le Sherif.

DISTRICT DES 3-RIVIERES.

 

 

 

 

9 . {AVE PUBLIC est par le présent
SAVOIR : donné, que les TERRES et HERITAGES
sons-mentionnés ont été saisis, et serunt vendus aux tenis et
lieux respectifs, tel que mentionné ci-bas. ‘Toutes per-
sonnes ayant des réclamations sur iceux, sont par le
présent, requises de les faire connaître suivant la loi ;
tontes oppositions afin d'annuler, afin de distruire ou afin
de charge, excepté dans les cas de Venditioni Exponas,
dans lesquels cas la loi ne permet pas telles oppositions,

ont requises d'être filées au bureau du soussigné avant
“s quinze Jours qui précéderont immédiatemt le jour
d: vente ; les oppositions afis de conserver penventêtre
filles en aucun tems dans le i és deux jours après le retour
de POrdre, Worit. 3 b

 

, . FIERI FACIAS.

Trois Rivières, à savoir: A MABLE PA.
No. 227. } RADIS, écuyer,

résidant en la paroisse de St, Michel d’Ynmaska, dansla
com'é d'Yamaska, duns le district des Trois Rivières,
marchand ; contre ANTOINE LAVALLE’, résidant en

la dite paroisse, comté et district snadits, cultivateur, su-
voir : ** Une terre située en la paroisse de St Michel

d’Yamaska, dans le district des Trois Rivières. d’an ar-

pent et demi de front, sur la profondeur qu'il pent ra
trouver depuis la rivière Yamaska à aller à la ligne du
district de Montiéal, joignant d’un côté au nord est à
Joseph Lambert, et de Pautre côté nu sud onest à Pierre
Hébert, avec une maison, grange, étable. remise et autres
dépendances dessus corstrnites ; à distraire dela dite terre
deux nizièmes parts de terre indivis dans trois quarts
d’arpent de front surly dite profondeur, appartenatt
Aux ebfants mineurs de fen Antoine Lavallé, «ère,et de

Marguerite Lavallé, son épouse, à la charge d’une peu-
ston viagère en faveur de la dite Marguerite Lavallé,
de dix minots de bled et six cordes de bois d'épinette par
chaque année; sujette aux droits, charges, clauses, con-

dilons, servitudes, droit de retrait mentionnés au contrat
de concession en faveur du seignenr de la seigneurie dont

elle relève.” Pour être vendne À la porte de l’église de
la prroisse de St. Michel d'Yamaska, le ON ZIKME jour

de MARS prochain, A NEUF heures du matin, Le dit
Brêt retournable le treizième jour de Mars prochain,

’ I G. OGDEN, Shérif.
Trois Rivières, de Novembre, 1843.
[| Première publication 9e Novembre, 1843 1

ALIAS FIER(] FACIAS.

Trois Rivières, à savoir : J AMES SCOTT,
No. 595. } cultivatenr, du

township de Durham, dans le comté de Drummond, durs
le district des Trois Rivieges; contre JOSEPH CHAR.

TRAIN, fils, de la paroisse de St. Antoine de la Paie du
Febvre, dans le comté d'Yumnska. dans te dit district,
commerçant d’horloges, et Joseph Bertrand, c-devant de
la dite paroisse, netnellement du rown-hip de Wendover,
dans fe comté de Drummond et di-triet susdits, corjointe-
ment et solidairement, savoir: 1, * Deux lots de terre
sitnés en la Côte St. Michel, en la paroisse de St. Zéphi-

 

»

rin de Conrval, de trois arpents de front chacun, formant à
ensemble six arpents de front, sur environ vingt à vingt
cing arpents, ples on moins de profondeur ; prenant par
devant à la riv'ère St. François, en profondeur au Do-
maine de la dite seigneurie, joignant du côté sud à John

Sanders, et de l’autre cô € au nord à John Brock. avec sine

grange el autres dépendances dessus construits; sujets
aux droits, charges.clauses, conditions, servitudes, droits

de retrait mentionnés aux contrais de concession en fn-
veur du seigneur de la se'gnenrie dont ilsrelèvent. 2. Un
emplacement silné en la paroisse de St. Antoine de la
Baie du Febvre, de quatrevingt piede de front, sur

soixante pieds de profondeur, plus où moins ; prenant par-
devant au cherain du Roi par derrière à Jean Baptiste
Mansaalt, joignant du côté nord est à la Route de l'Eglise,
au eud onest à la Ronte de Charles Lemire, avec une mai-
son en pierre à deux étages, étable et autres dépendances
dessus construits ; snjets aux droits, charges, clauses, con-
difions, servitudes, droits de retrait mentionnés au contrat
de concession en faveur du seigneur de la seigneurie dant
ilrelève. 3. Un lot de terre situé en la paroisse de St.
Antoine de la Baie du Febvie, en bas du chemin du Rei,
de seize perches de front, sur un arpent et deni de profon=
deur, ensuite reprend went perches de front, sur seize ar-

pents de profondeur ; prenaot par devant au chemin du
Rui, en profondeur à la Commune, joignant du côté nord
est à Gabriel Proulx, et ce l’autre cô é : U sud ouest À
Michel Houle, avec une maison, grange dessus construits ;
sujets anx droits, charges. Clauses, conditions, servitudes,
droits de retrait mentionnés dans le contrat de concession
eu faveur du seigneur de la seigneurie dont il relève.
4. Unlot de terre situé en la paroisse de St. Antoine de la

Baie du Febvre, de buit perches de terre de front, sur dix-
heit arper's de profondeur, ensuite reprend gnatre
perches de front, sur dix-neuf arpents de profondeur, plus
ou moins ; prenant par devant au chemin du Roi, en pro-
fondeur à Jules Lemire et Gabriel Mansault, du côté aord
est à Gabriel Proulx et Jules Lemire, et du côté sud ouest À
Louis Conrchaine; sujets aux droits, charges, clauses, con
ditions, servitudes. droits de retrait mentionnés su contrat
de concession en faveur du seigneur de la seigneurie dont
il relève. 5. Un lot de terre situé en la paroisse de St,
Antoine de la Baie du Febvre, de quatre perches où en-
viromde front, sur trente huit arpents et demi de profon-
deur, plus ou moîns ; prenant par devant an chemin dn
Roi, en profondeur à Jules Lemire, du côté nerd est à
Lonis Courchaine, et d’autre côté au sud ouest à Michel
Houle ; sujets aux droits, charges, clauses, conditions,
servitudes, droits de retrait mentionnés au contrat de con-
Cession en faveur du seigneur de la seigneurie dont il re-

lève.” Pour être vendus à la porte de l'église de la pa-
roisse de St. Antoine de lu Baie du Febvre, le ONZIEME
jour de MARS prochain, à TROIS heures de l’apiès
midi, Le dit Brêfretournable le treizième jour de Murs
prochain.

1. G. OGDEN, Shérif,
Trois Rivières, le 4e Novembre, 1843.
[Prem'ère publication 9 Novembre, 1843. ]
 

FIERI FACIAS.

Trois Rivières, à savoir :} IERRE LA.
No. 192 COURCIERE,

résidant en la paroisse de Sainte Geneviève de Batiscan,
dans le comté de Champlain, dans le district des Trois
Rivières, traversier ; contre JOSEPH TOUSIGNANT,
résidant en la paroisse de Sainte Geneviève de Harjscan,
dans le dit comté de Champlain, duns le district des Trois
Rivières susdit, cultivateur, savoir: *“ Un morcenn de
terre d'un demi arpent de front où environ. eur vingt et
UN arpents ou environ, plus Où moins de profondeur, sis et
situé en la paroisse de Sainte Geneviève de Batiscan, en
la seigneurie de Batiscan ; borné par devant vers le «ud
ouest À la rivière Bstiscan, et en profondeur versie no:d
est aux terres non concédées de la dire seigneurie, joie

gnant du côté sud ouest à Bélair Dussureault, représen- tant Joseph Dusgureanlt, et du côté nord est à Pierre Si,
Arnaud, ou ses repsésentants.” Pour être vendu à la

  

  

 

 

  
 
 



 

-

 

 

. Batiscan, le ONZI

‘’épouse, savoir : ‘* Un emplacement situé en la paroisse

‘fondeur à Antoine Houle, ét du côté sud est à Francis

‘sue'construitss sujet aux droits, charges, clauses, condi-

- Dant d’un côté au nord est par François Lambert, et d’antre

1843,

orte de l’église de la paroisse de Sninte Geneviève de
porta Ce SON EME jour de MARSprochain, à DIX
heures du matin. Le dit Brêf retournable le treizième

rochain.
jourde Marsproc: 1. G. OGDEN, Shérif.
“ ’Frois Rivières, 4e Novembre, 1843,

[Premiére publication 9e Novembre, 1843 1.

T'VENDITIONI EXPONAS A LA FOLLE ENCHERE.
Trois Rivières, à savoir: } UILLAUME

~ No. 329. CREPEAUX,
de laparoisse de St. Antoine de la Baie du Febvre, dans
le comté de Yamaska, dansle district des Trois Rivières,
marchand ; contre FRANÇOIS CHARTRAIN, commerçant
d'horloges, de la même pluce, et Marie Fullum, son

 

de St. Antoine de la Baie du Febvre, de soixante pieds
de front ou environ, sur soixante pieds ou environ Je-gare-
fondeuvr, prenant par devant au chemin du Roi, en pro-

Cottrell, écuyer, et du côté nord à Alexandre Guimont,
avec une maison, étable, hangar et autres bâtiments des-

tions et servitudes mentionnés au contrat de concession
en faveurdu seigneur de la seigneürie dont il relève. ;
pour être vendu à la folle enchère, coûts et charges de
Dame Marie Louise Prevost, veuve de feu George Ful
lum, écuyer, de la cité de Montréal.”” Pour être vendu à
Japorte del’église de la paroisse de St. Antoine de la Baie
du Febvre,le VINGTIEME jour de NovEMBRE courant, a
Dix heures du matin. Le dit Brêf retournable le
treizième jour de Janvier prochain. ‘ -
ERO 15 I. G. OGDEN,Shérif.*
Trois Rivières, 4e Novembre, 1843 ; uv
FPremière publication 9e Novembre, 1843.] >.

TRATIFICATIONS.
| DISTRICT DE QUEBEC.

Province du Canada, Bureau DU PROTONOTAIRE DE LA
District de Québec. Cour Du Banc bu Ror DE Sa

: MAJRSTE’”, POUR LE DisTRICT

DE QueBEC, ce 3le Août,
© 1843.

No. 1455.
Ex parte—Jossra RANCOURT. de la paroisse du Châteaù

Richer, dans le comté de Montmorency, daus le district|
deQuébec, agriculteur, Æequérant. - [|

VIS PUBLIC est par le présent donné, qu'il
(A. a étédéposé au bureau du protonotaire de la Cour

du Banc du Roi de Sa Majesté pour le district de Québec,
un acte fait et passé pardevant M re. Germ. Guay, et son

confrère,notaires, à Quebec, le dix-neuvième juur d’Août,

de la présente année, de Notre Seigneur, mil huit
cent quarante trois ;—étant un acte de vente, ANDRE’
GauDrY, marchand, de la cité de Québec, daus les
comté et district susdits, 3 JosePH RANCOURT, agricul-
teur, de la paroisse du Château Richer, dans le comté
de Montmorency, dans le 'disirict de Québec, “* d’un
certain lopin de terre, situé en la paroisse du Châteuu Riche
de la contenance de huit perches dix sept pieds et demi d
front, sur une lieue et demie de profoudeur, guivant procè.-
verbal fait et dressé par Mtre. Lefrançois, arpenteur juré, en
date du vingt deux Décembre derniër ; borne par devant au
sud par le fleuve St. Laurent ou basse marée, et par derrière
au bord au bout de la dite profondeur aux terres incultes ; te-

côté au sud ouest par Michel Belanger, avec ensemble la juste
moitié-du cô‘ésud ouest des maison, grange, étables et
autres bâtisses érigées sur la snsdite terre, avec droit d’y
cominuviquer au besoin, en ve causant aucun dommage au
Sjeur -et Dame François Lambert, détenteurs de l’au‘re
moitié de la susdite terre, maison, grange, étable et au*res
bâtisses, tel quele tout est constaté en un certain ac'e de par-
tage.entre les Sieurs Etienne Bolduc et Celestin L'Heureux,
et son épouse, dressé par Mire. Guay, et son confrère, .uo-
taires, le trois Juillet, de lan dernier, à la charge par l’ac-
quéréor, de péyèrà Dame Monigne Cloatier, veuve Louis
Belanger, le quart de la pension viazère, portée en l'acte de
donation consenti par cette dernière et son défunt mari à feu
Sieur Michel Belanger, leur fils, passé devant Mtre. Louis
Bernier, notaire, et ce aux époques portées au dit acte, et de
plus de se conformer à toutes les autres charges, clauses et
conditions y.mentionnées, à commencerle tout, du vingt neuf
Septembre (prochain ; '” le dit immeuble possédé pendantles

trois dernières années, immédiatement précédant le jour de la
passation du dit acte de vente, comme suit, savoir : depuis le
vingt deuxième jour d’Aoû!, mil huit cent quarante deux,
jusqu’au dix neuf Août, mil huit cent quarante trois, par le
dit André Gaudry, depuis le neuf Novembre, mil huit cent
Quarante. ua jusqu’au dit vingt deuxième jour d'Août,
mil Huit: cent’ quarante deux, par Jacques Labranche,
marchand; du:là paroisse de St. Roch de Québec, et avant le
dix-neuf Novembre, mil huit cent quarante et un, par Celestin
L'Hevreux, cordonnier, de la paroisse de St. Ruch de Qué-
bec,.et DaméEmélie Belanger, son épouse, et Etienne Bol-
duc, cultivateur, de la Baie St. Paul; lesquels dits Bolduc,
L’Heurteùxtttwdite épouse, possédaient eux-mêmes’ ‘le ‘dit
immeuble par iodivis depuis plus d’un an, à venir au dit neuf
Novembre, mil huit cent quarante ef un.

Ettoutes lespersonnes. qui peuvent avoir ou prétendent avoir
aucuns priviléges ou hypothèques en vertu d’aucun tître ou par
tout autre moyen quelconque, dans ou sur le dit immeuble,
immédiatement avant et au tems de l’acquisition d’icelui
par le dit Joseph Rancourt, sont par le présent averties,
qu’il sera fait une demande & la dite cour, LUNDI,
le PRÉMFrER jour de FEVRIER prochain, pour
une sentence ou ‘jugement de ratification, et elles sont
par le présent requises de signifier par écrit leurs opposi-
tiohs, et de les filer au büreau du Protonotaire de la Cour
du Banc du Roi, huit jours au moins avant ce'jour là, à défaut |:
de quoi elles’ serorit pour toujours forcloses du droit de le

“~~: PERRAULT&BURROUGHS, P. B. R.
———— J
 

DISTRICT DE MONTREAL.

FGvIResChoad,1 —
District deMontréal. COUR. DU BANCDU ROL

wa - EEES

N&.501.
e311 = Exp parte—RoBERT MCKIM.. i “mu. 13
VIS PUBLIC est par le présent donné, qu'il
a étédéposé dans le Bureau du Protonotaire de la Cour

M -

du Bane du. Roi, de et pour ie district de Montréal, un acte
exétuté pardevant Mtre. J. B. Värin, et son’ confrère. ‘ no-
taires. publits,tesquatorzième. jour" de Juin; mil huit cent.
quarante froippentre CoMTANT ROBERT P1T LAPONME.

. *

 

- GAGBITTS DE QUEBEC
RAIE, fermier, résidant en la paroisse de St Philippe, et
FLAVIE LERIGE’ DE LAPLANTE, son épouse, de lui due-
ment autorisée à l’effet du dit acte, d’une part ; et ROBERT
McKim, gentilhomme, résidant en le village de Laprairie,
d’autre part ;—étant une vente par les dits Constant Ro-
bert dit Lapommeraie et Flavie Lérigé de Laplante, son
épouse, au dit Robert McKim, ‘‘ d’un lot de terre connu
et désigné dans le papierterrier de la seigneurie de Laprai-
rie, dontil relève, par lot numéro cinquante quatre, situé
dans la concession St. Joseph, en la paroisse de St. Phi-
lippe susdit, contenant quatre arpents six perches et sept
pieds de front, sur trente arpents et huit perches dans une
ligne, et trente arpents dans l’autre ligne, falsant une su-
perficie cent quarante et un arpents et quatre perches,
laquelle dite superficie déduction doit être néanmoinsfaite
de deux arpents et dix perches, qui sont situés sur le côté
ouest dela rivière St. Jacques, et qui ont été mesurés et
compris par l’arpenteur dans le mesurage de la dite terre;
borné à un bout par la dite rivière St. Jacques, et à l’autre
bout parles terres de la concession St. Claude, d’un côté
par Jean Marie Miclion, de l'autre côté par la commune de
Laprairie, avec une maison, une grange, deux étables, et
autres bâtisses et améliorations dessus faite et érigées; °”
et possédé le dit lot de terre par le dit Constant Robert dit
Lapommeraie et Flavie Lérigé de Laplante, comme pro-
priétaires, pendantles trois dernières années qui ont précédé
la date du dit acte de vente, et depuis par le dit Robert
MeKim, aussi comme propriétaire.

Et toutes les personnes qui peuvent avoir ou prétendent
avoir aucuns priviléges ou hypothèques en vertu d'aucun
titre ou par tout autre moyen quelconque dans ou surle dit
lot de terre, immédiatement avant et an tems de l’ac-
quisition d’icelui par le dit Robert McKim, sont par le
présent averties, qu’il sera fait une demande à la dite
Cour,le PREMIER jourde FEVRIER prochain.
pour une sentence ou jugement de ratification, et elles sont
par le présent requises de signifier par écrit leurs opposi-
tions et de lesfiler au bureau du dit protonotaire, huit jours
au moins avant ce jour là, à défaut de quoi elles seront pour
toujours for:loses du droit de le faire

MONK & MORROGH, P. B. R.
Bureau du Protonotaire, \

Montréal, 16e Septembre, 1843.

Province du Canada, à

District de Montréal, § COUR DU BANC DU ROI.
No. 508.
Ex parte—ALEXIS SAUVAGEAU et TANCREDE

SAUVAGEAU, et autres

VIS PUBLIC est par le présent donné, qu’il
a éié déposé dans le bureau du protouotaire de la Cutter

du Banc du Roi, de et pour le district de Montréal, au acte
exécuté pardevant Nître,. J. Belle, ek son confrère, notaires
pub'ics, le vingtième jour d’Octobre, mil huit cent qua-
rante trois, entre HUBERT PARE>, écuyer, demeurant en
la cité de Montréal, agissant en sa qualité de syndic dûment
choisi et nommé aux biens de Pierre Ste. Marie, de la pa-
rois<e de Layrairie, dans le district de Montréal, ci-devant
commerçant et maintenant banqueroutier, sous les provi-
sions de l’Ordonnance Provinciale, 2e Victoria, Chapitre
36, d’une part; et ALEXIS SAUVAGEAU et TAN-
CREDE SAUVAGEAU, tous deux marchands et associés,
de Laprairie, y faisant commerce sous les noms ou raison ce
A. et T. Sauvageau, et James Thompson, senior, John
Thompson .et John Dunn. tous trois marchands et associés
du dit lieu de Laprairie, y faisant comicrce sous le nom on
raison de John Thompson et Cie., d’autre part ; —étant une
vente parle dit Hubert Paré, en sa dite qualité aux dits
Alexis Sauvageau et Tancrède Sauvageau, James Thomp-
son, senior, John Thompson et John Dunn, acceptant par les
dits Alexis Sauvageau et John Dunn, ¢ d’un emplacement
situé au. village de Laprairie de la Magdeleine, dans le dis-
trict de Montréal, renfermé dans les liniites qui suivent:
prenant par devant à la rue St. Jacques, derrière aux
veuves Patenande et Dupuis, d’un cô'é partie à Alexis Sau-
vageau, et partie au terrain d’une église protestante, et
d’autre côté partie du marehé à bois et partie au Sieur
Major, avec une maison, étable et autres bâtisses dessus
con-truites, et avec tous les avantages que le dit Pierre Ste.
Marie, comme représentant Sr Joseph Lacombe dit Por-
cheron pouvait ou peut avoir sur la partie du terrain que
ce dernier a fourni pour le dit marché, soit pendant son
existence ou lorsqu’il serait abandonné ou autrementserait
reclamable par le dit Sr. Porcheron, ensemble les réserves
que ce dernier s’est faites, et ainsi qu’il pouvait en jonir
lui même ; ” et possédé le dit emplacementpar le dit Pierre
Ste. Marie, comme propriétaire, et par le dit Hubert Paré,
en sa dite qualité, pendantles treis dernières années qui ont
précédé la date du dit acte de vente, et depuis par les dits
Alexis Sauvageau, Tancrède Sauvageau, James Thomp-
son, senior, John Thompson et John Dunn, aussi comme
propriétaires.

Et toutes les personnes qui peuvent avoir ou prétendent

 

avoir aucuns priviléges ou hypothèques en vertu d'aucun 4
titre ou par tout autre moyen quelconque, dans ou sur le
dit emplacement, immédiatement avant et au tems de l’ac-
quisition d’icelui par les dits Alexis Sauvageau, Tancrède
Sauvageau, James Thompson. senior, John Thompson et
John Dunn, sont parleprésent averties, qu’il sera fait nne
demande à la dite Cour, le PREMIER jour d’AVRIL
prochain, pour une sentence ou jugement de ratification,
et elles sont par le présent requises de siguifier par érrit
leurs oppositions et de les filer au bureau du dit protovo-
taire huit jours au moins avant ce jour là, à défaut de quoi
elles seront pour toujours forcloses du droit de le faire.

- MONK & MORROGH, P. B. R.
Bureau du Protonotaire, ‘ Co

Montréal, 21e Octabre. 1643. 0:
{Première publication 9e Novembre, 1843.] --

LICITATION.
 
 

SAREE

District de Québec. l’ordonnance de l’honorable ‘
PHILIPPE PANET, l’un des Juges de la Courdu Banc dn-
Roi pourle distrièt de Québec, en date du ‘vingt sixième
jour d'Octobre dernier, le Procès-Vetbal d’adjudication *
des immeubles dépendants de la communauté de biens

Province du Canada, \\N fait savoir, qu'en vertu de.HO

, -|.qui a existé entre DAME SARAH RANDALL, demeun-.
rante en-la paroisse St. Roch de Québec, et Sieur JOHN
DAVIS,senior, son.défunt époux, en son vivant boulanger
à Québec, etqui ont été licités sur les lieux par Mure.
Joun CusLDs, notaire, le troisième d’Octobre dernier, a.
été déposé au greffe de la dite Cour,à l'effet d’y. recevoir
des sur-enchères durant l’espace desix semaines, après
lesquelles un titre sera .accourdé auplus haut enchéris-
seur qu qur-enchériseeur, aux conditions ‘mentionnées
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au dit Procès-Verbat,dont on pourra prendre connaissance
u s’adressant aux Protonotaires soussignés.

tv Suit la description des immeubles :
1. ““ Un emplacementsitué en la dite paroisse St. Roèh

de Québec, sur l’allignement sud de la rue St, Joseph, con-
tenant cinquante pieds de front, sur soixante pieds de pro-
fondeur ; borné par devant versle nord par la dite rue St.
Joseph, et par derrière par un terraln appartenant à I’E.
vêque Catholique de Québec, ou ses représentants, d’un
côté au nord est par le terrain ci-après décrit, et d'autre cô-
té au sud ouest par la rue Grant, avec ensemble les deux
maisons en bois et autres bâtisses dessus érigées, circon-
stances etdépendances. 2. Un autre emplacementsitué au
même lieu, sur le dit allignement sud de la dite rue St,
Joseph, contenantvingt cinq pieds de front, sur cinquante
pieds de profondeur ; borné par devantvers le nord parla
dite rue St. Joseph, et par derrière au bout de la dite pro-
fondeur, d’un côté au nord est par les héritiers Miller, et
d'autre côté au sud ouest par le terrain ci-haut désigné,
avec ensemble la maison en bois et le hangar dessus con-
siruits, circonstances et dépendances.

Les eur-enchères seront reçues au Greffe jusqu’à
SAMEDI, le NEUVIEME DECEMBREprochain, à DIX
heures du matin,

PERRAULT & BURROUGHS, P. B. R.
Québec, 8e Novembre, 1843.
me

DEBITEURS ABSENTS.

Province du Canada,
District.de Montréal.

§

COUR DU BANC DU ROI.
Vendredi, le vingtième jour d’Octobre, milhuit cent qua-

- raute-trois: Ce
. Présents: wee

L'Honorable Juge en ChefVallières de St. Réal,
° Mr. le Juge Rolland,

Da 6 Gale, . Ç
22; 66 ; +6 Day.

FRANCOIS ALFRED LAROCQUE, de Montréal, et
dans la province du Canada, écuyer,

Demandeur;
va.

JEAN MARIE ARNAULT, de Montréal susdit, jouail-
lier et ortèvre,

 

No. 2966. Défendeur.

i L est ordonné, sur motion de Mr. Samuel
David, conseil du demandeur, en autant

qu’il appert parle rétoûrdu Shérif au Writ de Sommation
émané en cette cause, et par les affidavits filés en cette
cause, que le dit défendeur a quitté son domicile en cette
province, et ne peut être trouvé dans ce district de Mont-
réal ; que le défendeursoit notifié, par deux avertissements
à être pübliés'dans les. Gazettes de Québec et Montréal, de
comparaître et répondre à la demande du demandeur, sous
deux mois du premierdetels avertissements, et qu’au cas de
négligence de la part du défendeur à comparaître et ré-
pondre à la dite demande pendant la période ssdite, qu’il
soit permis au dit demandeurde procéder au plaidoyeret au
jugement, comme dans un cas par défaut.

Par la Cour,
MONK & MORROGH, P, B. R.
 

District de Montréal COUR DU BANC DU ROL.
Mercredi, le dix-huitième jour d'Octobre, mil huit cent

« quarante trois. :
Présents: | EE

L’Honorable Juge en Chef Vallières de St. Réal,
Mr. leJuge Rolland,
““ Gale,

6 “Day. | :
JOSEPH AMABLE BERTHELOT, écuyer, avocat, de

la cité‘de Montréal, dans le district de Montréal,
1 Demandeur ;

; oo vs.
LOUIS DOSITE CLATROUX,carrossier, de St. Benoit,

dansle distrièt de Moniréal,
© Défendeur.

No. 2228. 1
HA Cour, sur la motion de Mr. Rose, avo-

cat du demandeur, en autant qu’il parait
parle retour du Shérif au Writ de Sommation émané en cette
cause, que le défendeur a laissé son domicile en cette pro-
vince, et qu’il ne pent être trouvé danscedistrict de Mont-
réal; ordonnequele dit défendeursoit notifié par deux aver-
tissements qui seront publiés dans les Gazettes de Québec et
de Montréal, de paraitre en cette cour, pour répondre à la
présente action. du demandeur, et ce sous deux mois après -
la publication du premier de ces avertissements, et qu’à dé-
faut du défendeurde paraitré et répondre à la dite demande
en cette cause, dans letems susdit, il soit permis au deman-
deur de procéder à jugement en cette cause, tel que dans:
une action par défant. ‘ a

De par la Cour, . >," Co
MONK&'MORROGH,P. B. R.

Province du Canada.) ..- . -.
District de Montréai.t COUR DU BANCDU ROI.
Vendredi, le vingtième jour d’Octobre, mil huit qua-

| rante trois. 2
oo - Présents:

L’Honorable Juge en Chef Vallières de St. Réal,
Ps Mr. le Juge Rolland,

“ D Gale,
5 ‘_ ; sc Day. ERY

FRANCOIS ALFRED .LAROCQUE, de Montréal, dans
~~ de district de Montréal, et dans la province du Ca-

nada, écuyer, .
: Demandeur; * *:i tn

© et'orfètre, *
5 1 Itaa 8

DEN PA etnNo. 2266...‘

* David,conseil du demandeur, en autant
| qu’il appert par le retour du Shérif au writ de sommation
-émané en cette cause, et par les affidavits filés en cette close,‘ que ledit défendeur a quitté son domicile en cette province,
et ne peut être trouvé dans ce district de Montréal, que le

raitre et répondre à lu demande du demandeur, sous deux
mois du premier de tels avertissements, et qu’au cab de né-

| gligence de In part du défendeur À comphtaitre et répondre à . Vs, Co .
JEAN MARIE ARNAULT, doMontréal susdit, joualilier |

or 4 Défendeur.

JLs est ordonné,‘sut ‘motion de Mr. Samuel.

défendeur soit notifié, par deux avertissements à être pus ‘
bliés dans les Gazettes de Québec et Montréal, de compé-
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la dite demande pendantla pétiode susdite, qu’il soit permis

an ditdemandeur deprogéder au plaidoyer et au jugément,

-eomme dans un cas par défaut.
Par laCour, ne | -. ;

“MONK'& MORROGH, P.B.R. |
ProvinceduCanada,| da LL
Mio. deMontréal. COUR PU BANG.DU ROL

5

AVendredi, levingtièmejour d’Octobre, mil buiÿ cent qua-
- -rante trois.

i" Présents:
‘L'Honorable:Jugeen Ghe£Vallièves de: St. Réal,

“ - Mplevemore ;
‘ “ ale, ;

“ . «@. Pay.
JOHN MACDONALD, du township de Godmanchester,

danslg distript de Montréal, et dans la province du

Canada, marçhand,
. A Demandeur;

5; V8. Je ;

MARTIN CURRAN, Senior, enltivateur, et MARTIN

CURRAN, Junior, aussi cultivateur, tous deux de
Godmanchester susdit,

Défendeur..

IL est ordonné sur motion de Mr. A. Ro-

bertson, conseil du demandeur en cette
cause, en autant qu’il appert par le retour du Shérif de ce
district, an Writ émané en cette cause, que les défendeurs

ontlaissé leur domicile en cette province, et ne peuvent étre

trouvés dans le district de Montréal, -et n’y ont pas dedo-

michie ; : que les dits défendeurs, par deux avertissemeuts à

être publiés dans les Gazettes de Québec et de Montréal,

soient notifiés d’être et comparaitre devant cette cour, pour

répondre à la demande du : demandeur, sous deux mois après

le premier de tels avertissements,et'qu’àdéfaut desdits dé-
fendeurs de comparaître ;et répondre à la dite demande dans

l'intervalle susdit, il soit» permis au demandeur de procéder
an plaidoyer et au jugement comme dans une Causepar dé-
aut. :
LS Par la Cour, :

MONK & MORROGH, P. B. R.

“Province du Canada, =
Distriet de Montréal. ! COUR DU BANC DU ROI"

Vendredi, le vingtième jour d’Octobre, mil huit-cent qua-
rante trois.
Présents :

L’Honorable Juge en; Chef Vallières de St. Réal,
“ Mr. le Juge Rolland,
6 ‘“ Gale,
ec Lo ce ay. +

DAME CATHERINE CHAUSSFEGROS DE LERY, du
Côteau ‘du Lac, dans le district de Montréal,
veuve defeu l'Honorable Jacques Philippe Sa-
veuse de Beaujeu, en son vivant seigneur, pro-
priétaire et enpossession des seigneuries de
Soulanges et de la Nouvelle Longueil, dans le
dit district, et isufruitidre des dites seignenries
en vertu du testament du dit Jacques Philippe
Saveuse de Beanjeu, et légataire mobilinire uni-
verselle du dit "Jacques Philippe Savense de
Beaujeu, '

Demanderesse ;
: vs.

DUNCAN McDONALD, dela dite seigneurie de la Non
velle Longueil, cultivateur,

No. 2160. Défendeur.

1L est ordonné, sur motion de Messieurs
Meredith et Bethune, conseils de la de-

manderesse, en autant qu’il appert par le retour du Shérif
de ce district au Writ émané en cette cause, que le défen-
deur a quitté son domicile en cette province, et ne peut
être trouvé dansce district de Montréal, que le défendeur
soit notifié, par deux avertissements à être publiés dans les
Gazettes de Québec et Montréal, de se trouver et eompa-
raitre devant cette Cour, pour répondre À la demande dela
demanderesse, sous deux mois du premier detels avertisse-
ments, et qu’an cas de négligence de la part du défendeur
à comparaîtreet répondre à la dite demande pendantla pé-
riode susdite, qu’il soit permis à la demanderesse de procé-
der an plaidoyer et an jugement, comme dans un cas par
défaut. ,

Par jaCour, . .
MONK & MORROGH, P. B. R.
 

Province dn Canada,
Distriét de Mogren. COUR DU BANC DU ROI.
Vendredi; le vingtidme jour d’Octobre, mil huit cent gna.

? ‘ rante trois.
Sor © + Présents:

L*Hdiibrable JugeenChef Valliéres de St. Réal,
We Mr. le Juge Rolland,
RS és Gale,
‘Le 203 Ce © ; “ Day. ‘

DAME CATHERINE CHAUSSEGROS DELERY.du
Côteaudu Lac, dans le district de Montréal,
veuye de feu ’hopprable Jacques Philippe Saveuse
de Beaujen,¢n son vivant seigneur, propriétaire et
en possession des seigneuries de Soulanges et de
la Nouvelle Longueil, dads le dit Qistrict, et usu-
fruitidre des dites seigneuties, en vertu du testa-
ment du dit Jacques Philippe Savense de Beau-
jeu, et légataire -mobiliaîre universelle du dit
Jacques Philippe Saveuse ‘de Beaujéu,
| ; Demanderesse ;

Vs.
MARTIN SALLINGER,de la dite seignearie de Sou-

fanges, marchdhd et cultivatear, :
: Défendeur,

No. 2181.

LL est ordenné, sur motion de Messieurs
Meredith et Bethune, conseils de la de-.

manderesse,en autaut qu’il appert par le retour du Shérif
de ce districtau Writ émané en cette canse, que le défen-
deur a quittéson domicile en cette province, et ne peutêtre
trouvé dans, ce district de Montréal,que le défe

zettes de Québec et Montréal, de se trouverot comparaitre
devant cettecour; pour répondre i la demande de 1a demah-
deresse,sousdeux Mois du premibr.de tels avertissements,
et qu’aucas de négligence de la part du défendeur à -com-
paraitre et répontire:Ala dite demande pendant la période
susdite, qu’il.soit:-permis à la demanderesss d'e - procéder
au. plaidoyer etau jugementcomedans Uti‘caspar ‘dés !
auf, I eu 5 t Len 4 rat +8 4 SAG2° i
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LL est ordonné,
does qu| Meredith et Bethune, conseils dela de--|.,notifié,pardeux avertissements à être pâbliés dansles Ga- |

Province du Canada, oo LL
District de Montréal. $ COUR DU BANC DU ROL
Vendredi,la virigtième jour.d'Ogtobre, mil huitcent qua-

1. : rente-trois. |

cord ; Présents :
: L’Hondrable Juge ex'Chef Vallières de St,Réal,
106 5 -Mr/le'Jüge 'Roltatid,

we “us” >" Gale, |
A 86 . 6s :

DAME CATHERINE CHAUSSEGROS IE LERY, du
Steau ‘duLac,dans 1edistrictde Montréal, veuve

defeu PHonorable Jacques Philippe Savense'de
+ Beanjeïn, én. son vivant seigneur, propriétaire ét

- @0;passessiondés seigneuries de Soulanges et’ de
la Noüvelle Longueil, dâüs ledit district.èt usu-

‘fruitière desdités seigneurièsen vertu du testa-
ment du dit Jacqnes “Philippe ‘Saveuse de Beaujeu,
et légâtairé Inobiliaire upiverselle du dit Jacques
PhilippeSaveuse de Beanjeu,

» IDE

Deinanderesse;
vs,

LEONTREMBLAY, dela dite:seigneurie de la Nouvelle
-Longueil, cultivateur,

LL, Défendeur.
No. 2171,

EL est ordonné, sur motion de Messieurs
Meredith et Bethune, conseils de la de-

manderesse, enantant qu’il appert par le retour du Shérif
de ce districtau Writ émanéen cette cause, que le défen-
deur a quitté son domicile en cette province, et ne peut étre
trouvé dans ce district de Montréal, que le défendeur soit
notifié. par deux avertissements à être publiés dans les Ga-
zettes de Québec et Montréal, de ‘se trouver et comparaitre
devantcette cour, pour répondre à la demande de la de-
manderesse, sons deux mois du premier de tels avertisse-
ments, et qu’aucas de négligence de la part du défendeur à
comparaître et répondre à la dite demande pendantla pé-
rjode susdite, qu’il soit permis à la demanderesse de procé-
dr au plaidoyer etau jugement, comme dans un cas par dé-

ut.
Par la Cour,

MONK & MORROGH, P, B. R.
 

Province du Font COUR DU BANC DU ROL f

District de Montréal.

Vendredi, le vingtième jour d’Octobre, mil huit cent qua-'
rante trois.

Présents:
L’Honorable Juge en Chef Vallières de St. Réal,

“6 Mr. le Juge Rolland,
ss Gale,

°° ai Day.
DAME CATHERINE CHAUSSEGROS DE LERY,du

.  Céotean du Lac, dansle district de Montréal, vetvé
de feu l’Honorable Jacques Philippe Saveuse de
Beanjeu, en son vivant seigneur, propriétaire et en
possession des seigneuries de Soulanges et de la
Nouvelle Longueil, dans le dit distr‘ct, et nstüfru'-
tière des dites seignenries en vertu du testament du
dit Jacques Philippe Saveuse de Beanjeu, et léga-
taire mobiliaire universelle du dit Jacques Philippe

_ Saveuse de Beaujeu, ‘
Demanderesse ;

’ Vs. !

JAMES QUIG,dela dite seigneurie de la Nouve'le Lon-
gueil, cultivateur,

Défendenr. |
No. 2151.
JL est ordonné, sur motion de Messieurs

Meredith et Bethune, conseils de la de-
manderesse, en autant qu’il appert par le retour du Sherif
de ce district au Writ émané en cette cause, que le défen-
deur a quitté son demicile en cette province, et ne peut
être trouvé dans ce district de Moutréal, que le défendenr
soit notifié, par drux avertissements à être publiés dansles
Gazettes de Québec et Montréal, de se trouver et compa-
raitre devant c-tte cour, pour ré-ondre à la demande de la
demanderesse, snus deux mois du premier dv tels aver-
t‘ssements, et qu’au cas de négligence de la part du dé-
fendenr 3 comparaitre et répondre A ladite demande pen-
dant la période susdite, qu’il soit permis à la demanderesse
de procéder au plaidoyer et au jugement, comme dans
un cas par défaut.

Par la Cour,
MONK & MORROGH, P. B. R.
 

Province du Canada,
District de Montréal. } COUR DU BANC DU ROI.
Vendredi, le vingtième jour d’Nctobre, mil huit cent qu'a:

rante trois.
; Présents :

L’Honorable Juge en Chef Vallières de St, Réal,
“ Mr. le Juge Rolland,
c “ Gale,

se ce Day.

DAME CATHERINE CHAUSSEGROS DE LERY, du
Coteau du Lac, dansle district de Montréal, veuve
de fen l’honorable Jacques Philippe Saveuse de
Beaujeu, en son vivant srigneur, propriétaire et en.
possession des seigneuries de Soulanges et de ‘la
Nouvelle Longueil, dans Je dit district, et nsufrni-
tière des d tes seigneuries en vertu du testament du
dit Jacques Philippe Saveuse de Beaujeu;et léga-
taire mobiliaire nniverselle du dit Jacques Philippé
Saveuse de Beaujeu,

Demanderesse ;
Vs.

CHARLES GARANT, de la dite seigneur'e de la Nou-
velle Longueil, cultivateur,

Lan.
Defender, *

sur motion de. Messieüts

manderesse, en autant qu’il appert par le retour du-Shérif
de cedistrict au Writ émané en Cette cause, - que lé-défen-
deur a quitté sôn domicile en cette province, et'ne péit-
‘être trouvé «dans ce éistrict de Montrétl, que le -défentieûr
soit notifié, par-deux avertissements à être publiés danili®
Gagettes de Québec et Montréaliidé he trouver - et ‘eomipas ‘| - dei et ui pdt

|QUEEBEEi:Tmprimes ot Publide sous PAutdrite, Roydle,”: faitre'devant cette cour, pour répondre a la demande de la
1 demanderesse, sous deux mois du premierde tels avertisses:

TOEQUEBBC GAZGBITR-
riode susdite, qu’il soit permis à ta demanderesse de prècé-

cas’ par

i
ta

5 Prititér to the Duién's Most EXEBIRE Méjeaty.| Cf

Novemszn9,
-__-

derau plaidoyeret au jugement, commedans un
défaut.

Par la Cour,
MONK & MORROGH, P. B, R.

Province du Canada,
District de Montréal. à COUR DU BANG DU I.

quarante trois.

L’Honorable J ChefVani. &’Hanorahle Juge en Che sHières de St. }
oo 6 Mr. le Juge Rolland, Réal,

Js of Gale
“ of Day.’ :

DAME CATHERINE CHAUSSEGROS DELERY, du
Coteau du Lac. dans le district de Montréal,
veuve de feu l’Honorable Jacques Philippe Ss-
veuve de Beagujeu, en son vivant seigneur, pro-
priétaire et en possession des seigneuries de
Soulanges «t de la Nouvelle Longueil, dansle dit
district, et usufruitière des dits seigneuries en
vertu du testament du dit Jacques Philippe
Saveuse de Beanjeu, et légataire mobiliaire uni-
verseile du dit Jacques Philippe Saveuse de
Beanjeu, .

- Demanderesse ;
| vs.
JACQUES NEVEU, de la dite seigneurie de la Nou-

velle Longueil, cultivateur, .
. Défendeur,
No 2159
L est ordonné, sur motion de Messrs. Meredith
et Bethune, Conseils de la demänderesse en ‘autant

qu’il appert par le retour du Shérif de ce district au writ
Émané en cette cause, que le défendetir a quitté son domi-
cile en cette Province, et ne pent être trouvé ‘dans ce
district de Montréal, que le défendeur soit notifié par
deux avertissements qui seront publiés dans les Gazeties
de Québec et de Montréal, de se tronver et comparoir
en cette conr. pour répondre à lademande de Ia de-
manderesse dans l'intervalle de deux mois après le
premier de tels avertissements, et qu'à défaut de la part
du défendeur de comparoir et répondre à la dite demande
dansl'intervalle susdit, il soit permis À la demandetesse
de procéder an plaidoyer et jugement, comme Jans une
cause par défaut.

Par la Cour,
MONK & MORROGH,P. B.'R.

——guves 2 Lg £0
ppm>

Province du Canada, Co .
Distr'et de Montréal. COUR DU BANC DU ROI.

Jeudi, le dix-neuvième jour d'Octobre, mil huit oent-qua-
rante trois.

Présents :

L'Honorable Juge en Chef Vallières de St. Réal,
‘ Mr. le Juge Rolland,.
sé ‘ Gale,

oy “ Day. ;

GEORGE HENDERSON,
Demandeur;

vs.

WILLIAM WALKER,
Défendeur;

Et

L'Honorable LEWIS GUGY, partie intervenante; :
JULIANA O°CCONNOR, veuve Lewis Gugy, reprenant

l’instance ; |
BARTHOLOMEW C. A. GUGY,

Opposant ;
Et ’

Divers autres,
Opposants:

No 261.

JL est ordonné, en exéention dua jugement
rendu en cette cause, le quatrième jour

d'Avril.mil puit cent qnarante deux, que les créanciers
de fen-l’hoñorable Lewis Guzy, ci devant Shérif du dis-
trict de Montréal, partie intervenante en cette cause en
première instance, etenstite représerité par sa veuve,
lene Juliana O'Connor, ès qualités, soient, et les dits
créanciers sont présentement notifiés et requis, par trois

et dans la Gazette de Montréal, denx journaux publiés en
cette province du Canada, de filer leurs réclamations
contre le dit honorable Lewis Gugy, Shérif comme susdit,
au.bnreau du Protonotuire de ladte Cour du Bane dua
Roi pour ce dit district, le on avant le vingtième jour. de
Décembre prochain -péremptoirement, le dernier ‘délai
mentionné accordé sur motion de Bartholomew €. A

| Gugy,l’an-des npposauts.en cette cause. .
Par la Cour, : .

MONK & MORROGH, P. B. R.. -

  

NOTICE. :

ES‘erreurs s’étant quelquefois glissées en imipri-
mant des noms de parties qui se trouvent dans les avertis-

il est particulièrement à désirer que tous ceux qui avertissent
veuilleni bien prêter leur aitention EN EGRIVANT LIBIBLE

MENT Ces, noms propres, de manière à évitertoutes erreurset’
troubles à cet'égard. oo :

J. CHARLTON FISHER; : =
Ed. de lo Gaz.. de. Québec.pay Autorités

Burenu:de lo: Gazette OffiieleteQuébers 5
25e Juillet, 1839. . $S
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by JouN CHARDTôN FrsHzn” ind’ WrozTAM KEMsLE,
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i:  : nents, et:qu’dir cdsde négligerice de la part'dt défendeur à-
Lae Bpedithn An -teeniddad Ia Alife demande‘ perdant lv pé-i
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avertissements à être in-érés dans la Gazette de Québec

Vendredi, le vingtième jour d’Ocfobre, mil ‘huit cent !

sements officiels de cette Gazette, par rapport au MANUSCRIT 1

PBU LISIBLE qui en est envoyé àce bureau pdur publiciitibn,"-
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